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Brochure n° 3183  |  Convention collective nationale

IDCC : 1182  | PORTS DE PLAISANCE

Avenant du 26 juin 2024  
relatif aux mesures salariales

NOR : ASET2450704M

IDCC : 1182

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FFPP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CGT ;
CFDT ;
CFE-CGC ;
FEETS FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Les présentes organisations syndicales et patronales réunies en commission paritaire le 
26 juin 2024 ont décidé ce qui suit en ce qui concerne les mesures salariales applicables pour 
l’ensemble du personnel des ports de plaisance.

Cet accord concerne les précisions à apporter pour la mise en application de l’accord du 
23 novembre 2023 sur la revalorisation des coefficients.

« Les parties s’engagent à une revalorisation de 5 points des coefficients pour l’ensemble des 
personnels des ports de plaisance avant septembre 2024.

Un accord en précisera les modalités ».

Article 1er  |  Modalités d’application
Les modalités d’application sont les suivantes :
– tous les personnels sous contrat de travail présents au mois de septembre 2024 sont concer-

nés par le présent accord qu’ils soient en contrat à durée indéterminée ou en contrat à durée 
déterminée ;

– aucune ancienneté n’est requise pour bénéficier de cet accord. La simple condition de la 
présence au mois de septembre est suffisante ;

– les 5 points supplémentaires ne sont pas intégrés dans le coefficient de base et ne modi-
fient donc en rien le classement du salarié dans la grille de la nomenclature des emplois ;
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– ces 5 points seront inscrits sur une ligne distincte sur le bulletin de salaire à partir du bulletin 
du mois de septembre 2024 et ce jusqu’à la fin du contrat de travail en tant que 5 points 
d’indices supplémentaires dénommés « points d’indices supplémentaires conventionnels ».

Article 2  |  Égalité entre les femmes et les hommes
Tout employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale et à 

ancienneté égale, l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. Le respect de ce 
principe participe à l’objectif d’égalité professionnelle et de mixité des emplois. À cet effet, les 
parties signataires du présent accord rappellent la mise en place d’un observatoire de branche 
permettant de déterminer les orientations pouvant aider les entreprises de la branche dans la 
mise en œuvre de ce principe d’égalité. En outre, il est rappelé, conformément aux dispositions 
de la loi du 5 septembre 2018 et de son décret en date du 8 janvier 2019, que les entreprises 
de la branche dont l’effectif atteint ou dépasse 50 salariés, devront procéder à l’évaluation des 
écarts éventuels sur la base des indicateurs de l’égalité entre les femmes et les hommes, tels 
que fixés par le décret du 8 janvier 2019 et définir et programmer, selon les résultats de cette 
évaluation, les mesures correctives permettant d’atteindre un résultat suffisant dans un délai de 
3 ans, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Article 3  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Il est ici expressément précisé, que le présent avenant ne comporte pas de dispositions spéci-

fiques pour les entreprises de moins de 50 salarié(e)s en raison de son objet visant à garantir un 
salaire minimum par coefficient aux salariés de l’ensemble des entreprises et de la configuration 
de la branche des ports de plaisance, composée quasi exclusivement d’entreprises de moins de 
50 salariés dont les situations sont nécessairement prises en compte dans la négociation dudit 
avenant portant sur les salaires minima conventionnels.

Article 4  |  Entrée en vigueur, durée et extension
Le présent accord entrera en vigueur à compter de sa signature dans les conditions prévues par 

la loi. Il est conclu pour une durée indéterminée et pourra être révisé ou dénoncé conformément 
aux dispositions légales en vigueur. Sous réserve du respect des conditions de validité telles 
qu’énoncées par le code du travail le présent accord est soumis à la procédure d’extension, 
selon les dispositions légales en vigueur. Il fera l’objet des formalités de dépôt et de publicité 
prévues par le code du travail.

Fait à Paris, le 26 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3084  |  Convention collective nationale

IDCC : 1431  | OPTIQUE-LUNETTERIE DE DÉTAIL

Avenant rectificatif du 20 juin 2024  
à l’avenant du 9 juin 2022  

relatif à la création d’une annexe VII « Formation professionnelle »

NOR : ASET2450733M

IDCC : 1431

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FNOF ;
ROF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA ;
CFTC CSFV,

d’autre part,

Préambule

L’article 8 de l’avenant du 9 juin 2022 portant création d’une annexe VII à la convention collec-
tive de l’optique lunetterie de détail relative à la formation professionnelle a pour finalité d’inciter 
les employeurs du secteur de l’optique lunetterie de détail à permettre aux salariés en poste 
de préparer, via l’apprentissage, un diplôme en optique dans le cadre de leur horaire de travail 
contractuel et sans perte de rémunération.

Suite à l’entrée en vigueur de cet avenant, les parties ont constaté une difficulté d’interpréta-
tion et de mise en œuvre de cet article.

Le présent avenant a pour objet de clarifier les conditions de maintien de rémunération dans 
ce cadre.

Les parties soussignées sont convenues des dispositions suivantes :

Article 1er  |  Modification de l’article 8
L’article 8 est remplacé par les dispositions suivantes :

«  Article 8  |  Suspension du CDI pour la conclusion d’un contrat 
d’apprentissage
Le présent article fait référence aux salariés déjà en poste, quels que soient leur collège 
et leur fonction, préparant en contrat d’apprentissage un diplôme dont la préparation 
est assurée par un centre de formation en apprentissage. En effet, le contrat à durée 
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indéterminée d’un salarié peut, par accord entre le salarié et l’employeur, être sus-
pendu pendant la durée d’un contrat d’apprentissage conclu avec le même employeur.
La durée de la suspension du contrat de travail est égale à la durée de la formation 
nécessaire à l’obtention du titre ou diplôme recherché.
Pendant la durée du contrat d’apprentissage, la rémunération nette perçue par le 
salarié en CDI, calculée sur la moyenne des 12 derniers mois précédant la suspen-
sion du contrat, sera maintenue. En complément, sera versée à l’apprenti pendant 
cette période, une prime mensuelle brute intitulée “prime retraite complémentaire” 
ou “prime compensatoire retraite” égale à 1,80 % du salaire de base mensuel brut 
en vigueur le mois précédant le passage en apprentissage en vue de compenser la 
baisse de la rémunération brute pendant la période d’apprentissage.
La rémunération moyenne des 12 derniers mois comprend les primes et tout éven-
tuel rappel de salaire exception faite des primes exceptionnelles et de toute prime, 
dont le salarié, en raison de sa nature, conserverait le bénéfice pendant la période 
d’apprentissage.
Pour tout salarié entré dans les effectifs depuis moins de 12 mois, la rémunération 
mensuelle moyenne sera établie sur les mois complets effectués avant le passage en 
apprentissage.
En cas d’absence impactant la rémunération à la baisse sur l’un des 12 mois précé-
dant, la rémunération pour le ou les mois concernés sera rétablie sur la base de ce 
que le salarié aurait perçu s’il avait travaillé le mois complet.
Au terme du contrat d’apprentissage, l’employeur organisera un entretien afin de trai-
ter des évolutions possibles au sein de l’entreprise en lien avec l’apprentissage effec-
tué par le salarié. Afin de prendre en compte l’expérience en optique antérieure à la 
période d’apprentissage, tout salarié justifiant d’une activité ininterrompue en optique 
d’au moins 3 ans chez le même employeur et précédant immédiatement un contrat 
d’apprentissage conclu dans le cadre d’une suspension de son CDI sera positionné, 
le mois suivant l’obtention du BTS “Opticien-lunetier”, au niveau B de la classification 
pour la filière santé.
La réglementation générale du contrat d’apprentissage s’applique à cette situation 
particulière. »

Article 2  |  Dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés
Au regard de la situation concurrentielle au sein de la branche, indépendante de l’effectif sala-

rié de l’entreprise, il n’y a pas lieu de différencier les mesures prévues par le présent accord 
selon que l’entreprise emploie plus ou moins de 50 salariés.

Article 3  |  Date d’effet.  Dépôt.  Extension
Le présent avenant prend effet à signature.

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il pourra être révisé ou dénoncé selon les règles en vigueur.

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail, l’extension du pré-
sent avenant, afin de le rendre applicable à l’ensemble des entreprises entrant dans le champ 
d’application de la convention collective nationale « Optique-lunetterie de détail ».

Fait à Paris, le 20 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3136  |  Convention collective nationale

IDCC : 1480  |  JOURNALISTES

Accord du 2 juillet 2024  
relatif aux salaires minimums conventionnels pour les salariés journalistes  

relevant du champ des entreprises de la radiodiffusion (IDCC 1922)

NOR : ASET2450730M

IDCC : 1480

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SIRTI ;

SNRL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

Solidaires ;

CGT-FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Le présent accord de branche a été négocié par les partenaires sociaux représentatifs et inté-
ressés en commission mixte paritaire interbranche radiodiffusion (IDCC 1922) et journalistes 
(IDCC 1480).

Il est applicable aux salariés journalistes relevant de la convention collective des journalistes 
(IDCC 1480) employés par des entreprises appartenant au champ d’application de la convention 
collective nationale de la radiodiffusion (IDCC 1922), tel qu’elles ont été définies à l’article 1.1 de 
ladite convention collective.

Les valeurs de points qui sont définies par le présent accord s’appliquent donc aux salariés 
définis en annexe  I de l’accord du 5 décembre 2008 de la convention collective de la radio-
diffusion qui fixent notamment les classifications, les types de services et les dispositions 
d’ancienneté.

Article 1er  |  Rappel des valeurs de points résultant de l’accord du 5 octobre 2023
Il est rappelé que l’accord du 5 octobre 2023, étendu par arrêté du 26 décembre 2023 publié 

au Journal officiel du 28 décembre 2023 a fixé les valeurs de points applicables à compter des 
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effets de son extension, et est applicable (sous réserve de son article 3) par conséquent pour les 
salaires depuis le 1er janvier 2024 :

– pour tous les salariés, jusqu’à l’indice 120, une valeur de point A de 14,63 € ;
– pour chaque point supplémentaire, à partir de 121, une valeur de point B de 10,14 €.

Article 2  |  Négociation sur les salaires
Les partenaires sociaux représentatifs au titre de la convention collective des journalistes et 

de la convention collective de la radiodiffusion ont mené la négociation annuelle obligatoire sur 
les salaires au titre de l’année 2024.

En vertu de quoi, les partenaires sociaux réunis en commission mixte paritaire ont trouvé le 
présent accord qui a ensuite été mis à la signature.

Cet accord prévoit une revalorisation de la valeur du point A et du point B.

Les partenaires sociaux ont convenu :
– d’une évolution sur le point A de 2,2 % ;
– d’une évolution sur le point B de 0,2 %.

Afin d’éviter des décimales de centimes, les valeurs de points en résultant sont arrondies au 
centime le plus proche.

Ainsi :

a) Chaque point d’indice jusqu’au niveau 120 prendra la valeur de 14,95 € ; cette valeur étant 
désignée ci-après valeur de point A ;

b) Chaque point supplémentaire à partir de 121 prendra la valeur de 10,16 € ; cette valeur étant 
désignée ci-après valeur de point B.

La valeur de points A définie ci-dessus s’appliquera sur les salaires dus pour toute la période 
de travail à compter du premier jour du mois suivant la publication au Journal officiel de la Répu-
blique française de l’arrêté d’extension du présent accord par le ministère en charge du travail et 
de l’emploi.

Il est annexé au présent accord le montant en euros de chaque indice de référence tel qu’issu 
de la classification applicable aux éditeurs de type 1, 2 et 3.

Article 3  |  Rappel du mode de calcul des salaires minimums conventionnels
Pour favoriser une bonne application du présent accord, les partenaires sociaux rappellent au 

présent article la formule permettant le calcul des salaires minimums conventionnels.

Les salaires minimums conventionnels (SC) se calculent selon la formule suivante :

SC = (120 × valeur du point A) + (Z × valeur du point B).

La somme (120 + Z) est égale au nombre de points de l’indice appliqué au salarié considéré.

La variable Z se détermine comme suit :
– si l’indice du salarié est de 120, alors Z = 0 ;
– si l’indice du salarié est > ou = 121, alors Z = indice du salarié – 120.

Ce mode de calcul, comme l’ensemble des dispositions du présent accord, s’applique sous 
réserve de dispositions plus favorables résultant de l’application du Smic légal en vigueur.

Article 4  |  Négociations sur les indices de référence
Le présent accord porte modification de l’avenant II de l’accord du 5 décembre 2008 relatif aux 

classifications et aux salaires, établissant la grille de qualification et rémunération des fonctions 
des journalistes dans la branche radiodiffusion.
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Pour la fonction suivante, l’indice de référence est établi à 121 points :

Journaliste stagiaire non diplômé 1re année.

Article 5  |  Mesures visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes 
et les hommes au sein de la branche de la radiodiffusion

Les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes font l’objet d’une attention toute 
particulière de la part des partenaires sociaux de la branche de la radiodiffusion.

Sur la base des observations constatées à l’occasion de chacun des rapports de branche, un 
accord intervenu sur l’égalité professionnelles entre les femmes et les hommes le 8 juin 2017, a 
été étendu par arrêté du 29 juin 2018 par le ministère en charge du travail et de l’emploi.

Cet accord prévoit plusieurs mesures concrètes agissant au niveau du recrutement, des par-
cours et évolutions professionnelles, de la formation professionnelle, de l’égalité salariale et de 
la promotion, de la maternité, de la paternité et de la parentalité ainsi que pour faciliter l’articula-
tion entre l’activité professionnelle et l’exercice de la responsabilité familiale.

En 2022, les partenaires sociaux ont décidé d’ajouter une attention particulière sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes au sein du rapport de branche 2022 et d’en 
tirer les conclusions nécessaires sur les années 2023 et suivantes.

Ainsi, et conformément aux articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail, les organi-
sations syndicales de salariés et d’employeurs rappellent aux employeurs de la branche que 
l’article 4.2 de l’accord collectif du 8 juin 2017 cité ci-dessus prévoit des mesures pouvant être 
mises en place au sein de leur entreprise afin de corriger les écarts de salaire entre les femmes 
et les hommes.

Enfin, depuis la fin d’année 2023, les organisations représentatives ont engagé une négocia-
tion en CPPNI visant à proroger et compléter cet accord.

Article 6  |  Disposition pour les entreprises de moins de 50 salariés
Considérant que la branche professionnelle de la radiodiffusion (IDCC 1922) comporte majori-

tairement des TPE et PME, les signataires conviennent ainsi que le contenu du présent accord 
prend pleinement en compte les spécificités des entreprises de moins de 50 salariés visées aux 
articles L. 2232-10-1 et L. 2261-23-1 du code du travail.

Article 7  |  Extension de l’accord
Le présent accord, mis à la signature par correspondance, fera l’objet d’une demande d’exten-

sion par l’association paritaire de la radiodiffusion, qui sera présentée dans les meilleurs délais 
après la phase de signature.

Il est précisé que les parties signataires ont déterminé une prise d’effets de l’accord posté-
rieure à son extension, afin qu’il implique des obligations identiques pour tous les employeurs 
de son champ d’application.

Le présent accord entre en vigueur le premier jour du premier mois qui suit son extension.

Fait à Paris, le 2 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2024-33  TRA 11

Annexe I  Grille des salaires minimums conventionnels 
pour les radios de type 1

Radio de type 1 (catégorie A et B)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Journaliste stagiaire

121 Non diplômé – 1re année 1 804,16 €

123 Non diplômé – 1re année avec expérience d’antenne 1 824,48 €

127 Diplômé ou 2e année 1 865,12 €

Reporter.  Rédacteur.  Présentateur

131 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 1 905,76 €

137
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

1 966,72 €

150 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 098,80 €

160 À l’initiative de l’employeur 2 200,40 €

Coordinateur de la rédaction

169 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 291,84 €

175
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 352,80 €

180 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 403,60 €

185 À l’initiative de l’employeur 2 454,40 €

Rédacteur en chef

185 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 454,40 €

200
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 606,80 €

210 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 708,40 €

220 À l’initiative de l’employeur 2 810,00 €
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Annexe II  Grille des salaires minimums conventionnels 
pour les radios de type 2

Radio de type 2
(catégorie C, D et E dont le bassin de population desservi est inférieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Journaliste stagiaire

121 Non diplômé – 1re année 1 804,16 €

123 Non diplômé – 1re année avec expérience d’antenne 1 824,48 €

127 Diplômé ou 2e année 1 865,12 €

Reporter.  Rédacteur.  Présentateur

141 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 007,36 €

147
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 068,32 €

160 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 200,40 €

170 À l’initiative de l’employeur 2 302,00 €

Coordinateur de la rédaction

179 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 393,44 €

185
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 454,40 €

190 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 505,20 €

195 À l’initiative de l’employeur 2 556,00 €

Rédacteur en chef

195 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 556,00 €

210
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 708,40 €

220 3e échelon (Après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 810,00 €

230 À l’initiative de l’employeur 2 911,60 €
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Annexe III  Grille des salaires minimums convention-
nels pour les radios de type 3

Type 3
(catégorie D et E dont le bassin de population desservi est supérieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Journaliste stagiaire

121 Non diplômé – 1re année 1 804,16 €

133 Non diplômé – 1re année avec expérience d’antenne 1 926,08 €

137 Diplômé ou 2e année 1 966,72 €

Reporter.  Rédacteur.  Présentateur

160 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 200,40 €

165
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 251,20 €

170 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 302,00 €

180 À l’initiative de l’employeur 2 403,60 €

Coordinateur de la rédaction

189 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 495,04 €

195
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 556,00 €

200 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 606,80 €

205 À l’initiative de l’employeur 2 657,60 €

Rédacteur en chef

215 1er échelon (jusqu’à 3 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 759,20 €

225
2e échelon (entre 3 ans et moins de 6 ans d’ancienneté 
dans la fonction dans l’entreprise, durée de stage non 
prise en compte)

2 860,80 €

235 3e échelon (après 6 ans d’ancienneté dans la fonction 
dans l’entreprise, durée de stage non prise en compte) 2 962,40 €

250 À l’initiative de l’employeur 3 114,80 €
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Brochure n° 3285  |  Convention collective nationale

IDCC : 1922  | RADIODIFFUSION

Accord du 2 juillet 2024  
relatif aux salaires minimums conventionnels

NOR : ASET2450732M

IDCC : 1922

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SIRTI ;

CNRA ;

SNRC ;

SNRL ;

SRN,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNRT CGT ;

F3C CFDT ;

FO Médias,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Le présent accord de branche a été négocié par les partenaires sociaux en commission mixte 
paritaire interbranche radiodiffusion (IDCC 1922) et journalistes (IDCC 1480).

Il est applicable dans le champ de la convention collective nationale de la radiodiffusion 
(IDCC 1922), tel qu’il a été défini en son article 1.1 à date du présent accord.

Les valeurs de points qui sont définies par le présent accord s’appliquent à l’ensemble des 
personnels employés par les entreprises de ce champ, hors journalistes, conformément aux 
dispositions étendues des accords du 5 décembre 2008, modifiées par le présent accord, qui 
fixent notamment les classifications, les types de services et les dispositions d’ancienneté.

Article 1er  |  Rappel des valeurs de points résultant de l’accord du 26 septembre 2023

Il est rappelé que l’accord du 26 septembre 2023, étendu par arrêté du 18 décembre 2023 
publié au Journal officiel du 20  décembre  2023 a fixé les valeurs de points applicables à 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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compter des effets de son extension, et est applicable par conséquent pour les salaires depuis 
le 1er janvier 2024 :

– pour tous les salariés, jusqu’à l’indice 120, une valeur de point A de 14,63 € ;
– pour chaque point supplémentaire, à partir de 121, une valeur de point B de 10,14 €.

Article 2  |  Négociation sur les salaires
Les partenaires sociaux de la radiodiffusion ont mené une négociation annuelle sur les salaires 

au titre de l’année 2024 conformément à l’article L. 2241-10 du code du travail.

En vertu de quoi, les partenaires sociaux réunis en CPPNI ont trouvé le présent accord qui a 
ensuite été mis à la signature.

Cet accord prévoit une revalorisation de la valeur du point A, ainsi que du point B.

Les partenaires sociaux ont convenu :
– d’une évolution sur le point A de 2,2 % ;
– d’une évolution sur le point B de 0,2 %.

Afin d’éviter des décimales de centimes, les valeurs de points en résultant sont arrondies au 
centime le plus proche.

Ainsi :

a) Chaque point d’indice jusqu’au niveau 120 prendra la valeur de 14,95 € ; cette valeur étant 
désignée ci-après valeur de point A ;

b) Chaque point supplémentaire à partir de 121 prendra la valeur de 10,16 € ; cette valeur étant 
désignée ci-après valeur de point B.

Les valeurs de points A et B sont définies ci-dessus s’appliqueront sur les salaires dus pour 
toute la période de travail à compter du premier jour du mois suivant la publication au Journal 
officiel de la République française de l’arrêté d’extension du présent accord par le ministère en 
charge du travail et de l’emploi.

Il est annexé au présent accord le montant en euros de chaque indice de référence tel qu’issu 
de la classification applicable aux éditeurs de type 1, 2 et 3.

Article 3  |  Rappel du mode de calcul des salaires minimums conventionnels
Pour favoriser une bonne application du présent accord, les partenaires sociaux rappellent au 

présent article la formule permettant le calcul des salaires minimums conventionnels.

Les salaires minimums conventionnels (SC) se calculent selon la formule suivante :

SC = (120 × valeur du point A) + (Z × valeur du point B).

La somme (120 + Z) est égale au nombre de points de l’indice appliqué au salarié considéré.

La variable Z se détermine comme suit :
– si l’indice du salarié est de 120, alors Z = 0 ;
– si l’indice du salarié est > ou = 121, alors Z = indice du salarié – 120.

Ce mode de calcul, comme l’ensemble des dispositions du présent accord, s’applique sous 
réserve de dispositions plus favorables résultant de l’application du Smic légal en vigueur.

Article 4  |  Négociations sur les indices de référence
Le présent accord porte modification de l’accord du 5 décembre 2008 relatif aux classifica-

tions et aux salaires.
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Pour les fonctions suivantes, l’indice de référence est établi à 121 points :

Fonctions administratives :
– secrétaire débutant ;
– employé de bureau débutant ;
– hôte d’accueil-standardiste ;

Fonctions antenne :
– animateur débutant ;
– technicien-réalisateur débutant.

Fonctions commerciales :
– attaché commercial débutant ;
– attaché de promotion débutant ;
– télévendeur débutant.

Fonctions techniques et informatiques :
– employé d’entretien, de manutention, coursier ;
– chauffeur véhicules légers ;
– technicien de surface ;
– régisseur débutant ;
– technicien, technicien d’exploitation et technicien informatique débutant.

Article 5  |  Mesures visant à supprimer les écarts de rémunération entre les femmes 
et les hommes au sein de la branche de la radiodiffusion

Les écarts de rémunération entre les femmes et les hommes font l’objet d’une attention toute 
particulière de la part des partenaires sociaux de la branche de la radiodiffusion.

Sur la base des observations constatées à l’occasion de chacun des rapports de branche, un 
accord intervenu sur l’égalité professionnelles entre les femmes et les hommes le 8 juin 2017, a 
été étendu par arrêté du 29 juin 2018 par le ministère en charge du travail et de l’emploi.

Cet accord prévoit plusieurs mesures concrètes agissant au niveau du recrutement, des 
parcours et évolutions professionnelles, de la formation professionnelle, de l’égalité salariale et 
de la promotion, de la maternité, de la paternité et de la parentalité ainsi que pour faciliter l’arti-
culation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la responsabilité familiale.

En 2022, les partenaires sociaux ont décidé d’ajouter une attention particulière sur l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes au sein du rapport de branche 2022 et d’en 
tirer les conclusions nécessaires sur les années 2023 et suivantes.

Ainsi, et conformément aux articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail, les organi-
sations syndicales de salariés et d’employeurs rappellent aux employeurs de la branche que 
l’article 4.2 de l’accord collectif du 8 juin 2017 cité ci-dessus prévoit des mesures pouvant être 
mises en place au sein de leur entreprise afin de corriger les écarts de salaire entre les femmes 
et les hommes.

Enfin, depuis la fin d’année 2023, les organisations représentatives ont engagé une négocia-
tion en CPPNI visant à proroger et compléter cet accord.

Article 6  |  Disposition pour les entreprises de moins de 50 salariés
Considérant que la branche professionnelle de la radiodiffusion (IDCC 1922) comporte majori-

tairement des TPE et PME, les signataires conviennent ainsi que le contenu du présent accord 
prend pleinement en compte les spécificités des entreprises de moins de 50 salariés visées aux 
articles L. 2232-10-1 et L. 2261-23-1 du code du travail.
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Article 7  |  Extension de l’accord
Le présent accord, mis à la signature par correspondance, fera l’objet d’une demande d’exten-

sion par l’association paritaire de la radiodiffusion, qui sera présentée dans les meilleurs délais 
après la phase de signature.

Il est précisé que les parties signataires ont déterminé une prise d’effets de l’accord posté-
rieure à son extension, afin qu’il implique des obligations identiques pour tous les employeurs 
de son champ d’application.

Le présent accord entre en vigueur le premier jour du premier mois qui suit son extension.

Fait à Paris, le 2 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexe I  Grille des salaires minimums radio de type 1

Radio de type 1 (catégorie A et B)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Fonctions administratives

Employés

121 Employé(e) de bureau débutant(e) 1 804,16 €

121 Secrétaire débutant(e) 1 804,16 €

121 Hôte(sse) d’accueil standardiste 1 804,16 €

124 Aide comptable 1 834,64 €

124 Employé(e) de bureau 1 834,64 €

124 Secrétaire – Assistant(e) 1er échelon 1 834,64 €

131 Secrétaire – Assistant(e) administratif(ve) et comptable 
(1er échelon) 1 905,76 €

131 Comptable (1er échelon) 1 905,76 €

135 Secrétaire – Assistant(e) administratif(ve) et comptable 
2e échelon 1 946,40 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

145 Contrôleur(se) de gestion 2 048,00 €

145 Comptable (2e échelon) 2 048,00 €

169 Secrétaire de direction 2 291,84 €

Cadres

169 Chef de service comptable 2 291,84 €

169 Chef de service administratif 2 291,84 €

180 Secrétaire général(e) 2 403,60 €

180 Directeur(rice) administratif(ve) et financier(e) 2 403,60 €

180 Directeur(rice) des ressources humaines 2 403,60 €

180 Directeur(rice) 2 403,60 €

Fonctions d’antenne

Employés

121 Animateur(rice) débutant 1 804,16 €

121 Technicien(ne) – Réalisateur(rice) débutant 1 804,16 €

124 Animateur(rice) 1 834,64 €

124 Animateur(rice) – Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 
1er échelon 1 834,64 €

124 Assistant(e) d’émission 1 834,64 €

124 Producteur d’antenne 1 834,64 €

124 Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 1 834,64 €
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Radio de type 1 (catégorie A et B)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

124 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) 1er échelon 1 834,64 €

131 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) 2e échelon 1 905,76 €

145 Animateur(rice) – Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 
2e échelon 2 048,00 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

165 ATR coordinateur(rice) d’antenne 2 251,20 €

169 Programmateur(rice) 2 291,84 €

174 Conseiller(e) au programme 2 342,64 €

Cadres

174 Responsable d’antenne 2 342,64 €

174 Responsable de la recherche musicale et de pro-
grammes de services indépendants de proximité 2 342,64 €

180 Directeur(rice) des programmes et des antennes 2 403,60 €

Fonctions commerciales

Employés

121 Attaché(e) commercial(e) débutant(e) 1 804,16 €

121 Attaché(e) de promotion débutant(e) 1 804,16 €

121 Télévendeur(se) débutant(e) 1 804,16 €

124 Attaché(e) commercial(e) 1er échelon 1 834,64 €

124 Attaché(e) de promotion 1 834,64 €

124 Télévendeur(se) 1 834,64 €

124 Secrétaire commercial(e) 1 834,64 €

124 Producteur-speaker de messages publicitaires 1 834,64 €

131 Chargé(e) de promotion 1 905,76 €

141 Attaché(e) commercial(e) 2e échelon 2 007,36 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

150 Chef(fe) de publicité ou de vente 2 098,80 €

Cadres

180 Directeur(rice) commercial(e) 2 403,60 €

Fonctions techniques et informatiques

Employés

121 Régisseur(se) débutant(e) 1 804,16 €

121 Technicien(ne), technicien(ne) d’exploitation et 
technicien(ne) informatique débutant(e) 1 804,16 €

121 Employé(e) d’entretien, de manutention, coursier 1 804,16 €

121 Chauffeur véhicule légers 1 804,16 €

121 Technicien(ne) de surface 1 804,16 €

124 Chauffeur véhicule lourd et transport de personne 1 834,64 €
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Radio de type 1 (catégorie A et B)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

124 Régisseur(se) 1 834,64 €

124 Technicien(ne) 1 834,64 €

124 Producteur(rice) de contenus numériques 1 834,64 €

131 Technicien(ne) d’exploitation 1 905,76 €

131 Technicien(ne) informatique 1 905,76 €

135 Webmestre 1 946,40 €

135 Digitalmestre 1 946,40 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

145 Technicien(ne) supérieur(e) de maintenance 2 048,00 €

150 Coordinateur(rice) technicien(ne) d’exploitation 2 098,80 €

150 Responsable informatique 2 098,80 €

Cadres

169 Chef(fe) de service technique et/ou informatique 2 291,84 €

180 Directeur(rice) technique et/ou informatique 2 403,60 €
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Annexe II  Grille des salaires minimums conventionnels 
radio de type 2

Radio de type 2
(catégorie C, D et E dont le bassin de population est inférieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Fonctions administratives

Employés

121 Employé(e) de bureau débutant 1 804,16 €

121 Secrétaire débutant(e) 1 804,16 €

121 Hôte(sse) d’accueil standardiste 1 804,16 €

134 Aide comptable 1 936,24 €

134 Employé(e) de bureau 1 936,24 €

134 Secrétaire – Assistant(e) 1er échelon 1 936,24 €

141 Secrétaire – Assistant(e) administratif(ve) et comptable 
(1er échelon) 2 007,36 €

141 Comptable (1er échelon) 2 007,36 €

145 Secrétaire – Assistant(e) administratif(ve) et comptable 
2e échelon 2 048,00 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

155 Contrôleur(se) de gestion 2 149,60 €

155 Comptable (2e échelon) 2 149,60 €

179 Secrétaire de direction 2 393,44 €

Cadres

179 Chef de service comptable 2 393,44 €

179 Chef de service administratif 2 393,44 €

190 Secrétaire général(e) 2 505,20 €

190 Directeur(rice) administratif(ve) et financier(e) 2 505,20 €

190 Directeur(rice) des ressources humaines 2 505,20 €

190 Directeur(rice) 2 505,20 €

Fonctions d’antenne

Employés

121 Animateur(rice) débutant(e) 1 804,16 €

121 Technicien(ne) – Réalisateur(rice) débutant(e) 1 804,16 €

134 Animateur(rice) 1 936,24 €

134 Animateur(rice) – Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 
1er échelon 1 936,24 €

134 Assistant(e) d’émission 1 936,24 €

134 Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 1 936,24 €
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Radio de type 2
(catégorie C, D et E dont le bassin de population est inférieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

134 Producteur(rice) d’antenne 1 936,24 €

134 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) 1er échelon 1 936,24 €

141 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) 2e échelon 2 007,36 €

141 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) de plateforme 2 007,36 €

155 Animateur(rice) – Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 
2e échelon 2 149,60 €

155 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) 2e échelon 2 149,60 €

160 Animateur(rice)  –  Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 
relais promotion 2 200,40 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

160 Réalisateur(rice) de plateforme 2 200,40 €

175 ATR coordinateur(rice) d’antenne 2 352,80 €

179 Programmateur(rice) 2 393,44 €

184 Conseiller(e) au programme 2 444,24 €

Cadres

184 Responsable d’antenne 2 444,24 €

184 Responsable de la recherche musicale et de pro-
grammes de services indépendants de proximité 2 444,24 €

190 Directeur(rice) des programmes et des antennes 2 505,20 €

190 Responsable – Directeur(rice) de plateforme régionale 2 505,20 €

Fonctions commerciales

Employés

121 Attaché(e) commercial(e) débutant(e) 1 804,16 €

121 Attaché(e) de promotion débutant(e) 1 804,16 €

121 Télévendeur(se) débutant(e) 1 804,16 €

134 Attaché(e) commercial(e) 1er échelon 1 936,24 €

134 Attaché(e) de promotion 1 936,24 €

134 Télévendeur(se) 1 936,24 €

134 Secrétaire commercial(e) 1 936,24 €

134 Producteur-speaker de messages publicitaires 1 936,24 €

141 Chargé(e) de promotion 2 007,36 €

151 Attaché(e) commercial(e) 2e échelon 2 108,96 €

Techniciens – Agents de maîtrise

160 Chef(fe) de publicité ou de vente 2 200,40 €

Cadres

190 Directeur(rice) commercial(e) 2 505,20 €
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Radio de type 2
(catégorie C, D et E dont le bassin de population est inférieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Fonctions techniques et informatiques

Employés

121 Régisseur(se) débutant(e) 1 804,16 €

121 Technicien(ne), technicien(ne) d’exploitation et 
technicien(ne) informatique débutant(e) 1 804,16 €

121 Employé(e) d’entretien, de manutention, coursier 1 804,16 €

121 Chauffeur véhicule légers 1 804,16 €

121 Technicien(ne) de surface 1 804,16 €

134 Chauffeur véhicule lourd et transport de personne 1 936,24 €

134 Régisseur(se) 1 936,24 €

134 Technicien(ne) 1 936,24 €

134 Producteur(rice) de contenus numériques 1 936,24 €

141 Technicien(ne) d’exploitation 2 007,36 €

141 Technicien(ne) informatique 2 007,36 €

145 Webmestre 2 048,00 €

145 Digitalmestre 2 048,00 €

Techniciens.   Agents de maîtrise

155 Technicien(ne) supérieur(e) de maintenance 2 149,60 €

160 Coordinateur(rice) technicien(ne) d’exploitation 2 200,40 €

160 Responsable informatique 2 200,40 €

Cadres

179 Chef(fe) de service technique et/ou informatique 2 393,44 €

190 Directeur(rice) technique et/ou informatique 2 505,20 €

220 Directeur(rice) de services techniques 2 810,00 €
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Annexe III  Grille des salaires minimums convention-
nels radio de type 3

Radio de type 3
(catégorie D et E dont le bassin de population est supérieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

Fonctions administratives

Employés

121 Employé(e) de bureau débutant 1 804,16 €

121 Secrétaire débutant(e) 1 804,16 €

121 Hôte(sse) d’accueil standardiste 1 804,16 €

144 Aide comptable 2 037,84 €

144 Employé(e) de bureau 2 037,84 €

144 Secrétaire – Assistant(e) 1er échelon 2 037,84 €

151 Secrétaire – Assistant(e) administratif(ve) et comptable 
(1er échelon) 2 108,96 €

151 Comptable (1er échelon) 2 108,96 €

155 Secrétaire – Assistant(e) administratif(ve) et comptable 
2e échelon 2 149,60 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

165 Contrôleur(se) de gestion 2 251,20 €

165 Comptable (2e échelon) 2 251,20 €

189 Secrétaire de direction 2 495,04 €

Cadres

189 Chef de service comptable 2 495,04 €

189 Chef de service administratif 2 495,04 €

210 Secrétaire général(e) 2 708,40 €

210 Directeur(rice) administratif(ve) et financier(e) 2 708,40 €

210 Directeur(rice) des ressources humaines 2 708,40 €

300 Directeur(rice) de réseau national 3 622,80 €

Fonctions d’antenne

Employés

121 Animateur(rice) débutant(e) 1 804,16 €

121 Technicien(ne) – Réalisateur(rice) débutant(e) 1 804,16 €

144 Animateur(rice) 2 037,84 €

144 Animateur(rice)  –  Technicien(ne)  –  Réalisateur(rice) 
1er échelon 2 037,84 €

144 Assistant(e) d’émission 2 037,84 €

144 Technicien(ne) – Réalisateur(rice) 2 037,84 €
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Radio de type 3
(catégorie D et E dont le bassin de population est supérieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

144 Producteur(rice) d’antenne 2 037,84 €

144 Éditeur(rice) – Mixeur – Médiaplaneur(se) 1er échelon 2 037,84 €

151 Éditeur(rice) – Mixeur  – Médiaplaneur(se) 2e échelon 2 108,96 €

165 Animateur(rice)  –  Technicien(ne)  –  Réalisateur(rice) 
2e échelon 2 251,20 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

185 ATR coordinateur(rice) d’antenne 2 454,40 €

Cadres

200 Programmateur de tête de réseau national 2 606,80 €

200 Responsable d’antenne tête de réseau national 2 606,80 €

250 Responsable de la recherche musicale et de pro-
grammes de tête de réseau national 3 114,80 €

250 Conseiller aux programmes de tête de réseau national 3 114,80 €

270 Directeur d’antenne de réseau national 3 318,00 €

300 Directeur des programmes de réseau national 3 622,80 €

Fonctions commerciales

Employés

121 Attaché(e) commercial(e) débutant(e) 1 804,16 €

121 Attaché(e) de promotion débutant(e) 1 804,16 €

121 Télévendeur(se) débutant(e) 1 804,16 €

144 Attaché(e) commercial(e) 1er échelon 2 037,84 €

144 Attaché(e) de promotion 2 037,84 €

144 Télévendeur(se) 2 037,84 €

144 Secrétaire commercial(e) 2 037,84 €

144 Producteur-speaker de messages publicitaires 2 037,84 €

151 Chargé(e) de promotion 2 108,96 €

161 Attaché(e) commercial(e) 2e échelon 2 210,56 €

170 Responsable de promotion 2 302,00 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

170 Chef(fe) de publicité ou de vente 2 302,00 €

Cadres

210 Responsable commercial national 2 708,40 €

270 Directeur(rice) commercial(e) national 3 318,00 €

Fonctions techniques et informatiques

Employés

121 Régisseur(se) débutant(e) 1 804,16 €

121 Technicien(ne), technicien(ne) d’exploitation et 
technicien(ne) informatique débutant(e) 1 804,16 €
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Radio de type 3
(catégorie D et E dont le bassin de population est supérieur à 30 millions d’habitants)

Indice de référence Emplois de la classification Salaire brut conventionnel

121 Employé(e) d’entretien, de manutention, coursier 1 804,16 €

121 Chauffeur véhicule légers 1 804,16 €

121 Technicien(ne) de surface 1 804,16 €

144 Chauffeur véhicule lourd et transport de personne 2 037,84 €

144 Régisseur(se) 2 037,84 €

144 Technicien(ne) 2 037,84 €

144 Producteur(rice) de contenus numériques 2 037,84 €

151 Technicien(ne) d’exploitation 2 108,96 €

151 Technicien(ne) informatique 2 108,96 €

155 Webmestre 2 149,60 €

155 Digitalmestre 2 149,60 €

Techniciens.  Agents de maîtrise

165 Technicien(ne) supérieur(e) de maintenance 2 251,20 €

170 Coordinateur(rice) technicien(ne) d’exploitation 2 302,00 €

170 Responsable informatique 2 302,00 €

Cadres

189 Chef(fe) de service technique et/ou informatique 2 495,04 €

210 Directeur(rice) technique et/ou informatique 2 708,40 €

270 Directeur(rice) de services techniques 3 318,00 €
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Convention collective nationale

IDCC : 3248  | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 21 juin 2024  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

à compter du 1er juin 2024 
(Haut-Rhin)

NOR : ASET2450734M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UIMM Alsace,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFE-CGC Vosges ;
USM FO HR,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis les 17 mai et 4 juin 2024 pour partager une analyse de 
la situation économique et sociale, en vue de leur permettre de négocier la valeur de point pour 
le calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de la conven-
tion collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

C’est ainsi dans un contexte économique toujours incertain, et surtout de l’application nou-
velle de la convention collective nationale de la métallurgie du 7  février 2022 entraînant des 
effets difficilement mesurables au moment des négociations que le présent accord a été conclu.

La valeur du point déterminée pour le calcul de la prime d’ancienneté ci-dessous tient compte 
de cette analyse.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 

de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Le champ d’application géographique du présent accord correspond, quant à lui, au champ 
d’application géographique de compétence de la CPTN du Haut-Rhin tel que défini par l’article 21 
et l’annexe 8.1 de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 2  |  Détermination de la valeur de point

Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 
7 février 2022, la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,07 € à 
compter du 1er juin 2024.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur le lendemain de son dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 
du code du travail.

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension, et chargent l’UIMM 
Alsace des démarches appropriées.

Article 4  |  Suivi de l’accord

Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 
7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN du Haut-Rhin.

Article 5  |  Révision

Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 
d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs, 
habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux dispositions 
légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation

Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 
conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 
rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir des stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt

Le présent accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 
des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-5 du code du 
travail, et pour dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Mulhouse.
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Article 9  |  Application des dispositions du présent accord
L’UIMM s’engage à informer ses adhérents des présentes dispositions et, dès publication de 

l’arrêté d’extension du présent accord, l’ensemble des entreprises de la métallurgie entrant dans 
le champ d’application de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022 via 
le site internet national dédié à savoir : https://uimm.lafabriquedelavenir.fr/textes_conventionnel/
textes-conventionnels/

Fait à Mulhouse, le 21 juin 2024.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2024-33  TRA 30

Brochure : 3212  |  Accords nationaux

�ENTREPRISES DE TRAVAIL TEMPORAIRE  
Personnels intérimaires  
Personnels permanents

Accord du 19 juillet 2024  
relatif à la révision de la classification des emplois des salariés permanents

NOR : ASET2450707M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
Prism’emploi,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
FO ;

FNECS CFE-CGC ;

FS CFDT ;

UNSA FCS ;

CFTC intérim,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

En application de ce qu’ils avaient prévu en signant l’accord du 6 janvier 2013 relatif aux salaires 
minima conventionnels, les partenaires de la branche ont engagé, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2241-15 du code du travail, des négociations en vue de réviser la classification 
des emplois des salariés permanents.

Les parties signataires ont manifesté le souhait :
– de donner aux salariés permanents des ETT, ainsi que ceux des ETTI, un socle conventionnel 

modernisé capable de donner de la visibilité et des perspectives d’évolution professionnelles 
dans un environnement en perpétuel mouvement ;

– de doter les ETT/ETTI dont la diversité fait aussi leur richesse, d’outils de gestion de res-
sources humaines modernes.

En effet, intervenants sur l’identification des compétences et les propositions de parcours 
professionnels, aussi bien au travers d’activités de recrutement en intérim (CTT et CDII), ou en 
CDD et CDI pour le compte de clients, que d’accompagnement et d’insertion, les salariés per-
manents ont accru leur expertise dans les emplois existants et se sont investis sur de nouveaux 
emplois.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Les parties signataires se sont donc entendues sur la nécessité de réviser les règles de classi-
fication énoncées dans l’accord du 15 février 2013.

Les parties signataires rappellent que la classification porte sur l’emploi occupé et non sur 
les compétences ou qualification du salarié qui occupe l’emploi. Elle permet le classement des 
emplois exercés au sein des ETT/ETTI, notamment dans l’objectif d’instaurer au niveau de la 
branche un salaire minimum conventionnel applicable aux salariés exerçants ces emplois.

Par cette révision de la classification, les parties signataires souhaitent la rendre plus compré-
hensible, accessible et lisible par les employeurs et les salariés, afin de simplifier son utilisation 
et de faciliter son appropriation dans l’entreprise.

Le  système de classification révisé répond à un enjeu essentiel pour les salariés et les 
entreprises de la branche en mettant en place un dispositif commun de classification adapté aux 
spécificités de la branche et répondant à plusieurs objectifs :

– identifier, décrire et évaluer les emplois repères exercés dans les ETT, ainsi que dans les ETTI 
en créant la filière « insertion » ;

– classer les différents emplois exercés au sein des ETT/ETTI selon une méthode équitable, 
pertinente et permettant la progressivité ;

– donner une visibilité aux salariés de la branche sur leur progression professionnelle possible 
au sein du dispositif de classification ;

– permettre à chaque salarié de la branche de bénéficier d’un salaire minimum conventionnel 
correspondant au classement de son emploi dans le dispositif de classification.

Les salariés permanents peuvent ainsi aborder de façon maîtrisée et positive les évolutions 
de l’emploi pour mieux sécuriser leur parcours professionnel, tout en laissant aux ETT/ETTI 
la capacité de préserver leur compétitivité et de favoriser leur développement. Ces dernières 
devront par ailleurs veiller à favoriser la mixité dans le recrutement et la promotion de leurs 
collaborateurs avec pour objectif d’équilibrer progressivement la proportion des femmes et des 
hommes dans les filières et emplois repères de tous les niveaux de la grille.

Chapitre Ier  Référentiel des emplois de la branche et classifica-
tion professionnelle

Les parties signataires rappellent au préalable que la classification porte sur l’emploi occupé et 
non sur les compétences ou qualifications du salarié qui occupe l’emploi. La classification n’est 
donc pas un outil d’évaluation des salariés.

Le positionnement dans la grille doit uniquement tenir compte des exigences et compétences 
requises par l’emploi, indépendamment des compétences détenues par ailleurs par la personne 
(si ces dernières ne sont pas mises en œuvre dans l’emploi, comme par exemple, celles issues 
d’une formation initiale).

La classification vise à ordonner les emplois de manière hiérarchisée, selon une méthode 
déterminée paritairement, et permettant aux entreprises de la branche de s’adapter aux enjeux 
économiques et sociaux qui leur sont propres.

Afin de garantir l’objectivité de la démarche, chaque emploi est décrit puis classé au regard de 
la réalité de cet emploi.

L’évaluation de l’emploi tenu est réalisée sur la base de critères classants applicables à tous 
les emplois, quels que soient leur intitulé et la nature du travail effectué.

Le classement est ainsi réalisé sur une échelle unique, commune à l’ensemble des emplois.
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Le dispositif de classification est construit sur la définition et une cartographie des emplois 
repères, ainsi que, de manière secondaire, sur des critères classants :

– les emplois repères regroupent des emplois ayant des activités principales relevant 
directement de la finalité d’un métier, qui de par l’éventail de compétences développées 
ou à développer, permettent une évolution professionnelle. Ces emplois-repères servent de 
référence dans le cadre du dispositif de classification ;

– les critères classants sont des critères explicites d’évaluation des emplois. Ils permettent 
de classer les différents emplois en fonction des niveaux d’exigence et de compétence 
requis par ces derniers dans un certain nombre de domaines. Les critères classants fixés par 
l’accord de branche ont pour vocation de permettre le positionnement des emplois repères 
dans la grille de classification définie par le présent accord.

Article 1er  |  Les filières
Les activités développées par les ETT/ETTI s’articulent autour de sept filières :
– filière « Commercial » ;
– filière « Recrutement » ;
– filière « Insertion » ;
– filière « Gestion opérationnelle » ;
– filière « Management opérationnel » ;
– filière « Fonctions supports ».

Chaque filière est un regroupement d’emplois repères (emplois-types) ou ayant des finalités 
proches et s’articulant autour des mêmes domaines de compétences.

Article 2  |  Les emplois repères
Un emploi repère est caractérisé par une mission principale, c’est-à-dire la raison d’être de 

cet emploi repère. Celle-ci se décline en un ensemble d’activités principales complété, le cas 
échéant, par des activités connexes ayant des caractéristiques communes aux entreprises de la 
branche.

Les mandataires sociaux tels que les dirigeants de l’entreprise n’entrent pas dans la présente 
cartographie, sauf s’ils sont salariés de l’entreprise.

Les emplois repères sont présentés en détail en annexe 1.

Article 2.1  |  Filière « Commercial »
Les emplois relevant de cette filière ont pour mission principale d’entretenir et de développer 

une relation commerciale avec les clients actuels et potentiels de l’agence.

1. � Assistant commercial (H/F)

L’assistant commercial (H/F) concourt au développement de l’activité en assurant le suivi clien-
tèle, le traitement des commandes.

2.  Commercial agence(s) (H/F)

Le commercial agence(s) (H/F) conduit, met en œuvre et concrétise des actions commerciales 
dans un objectif de développement d’activité.

3.  Commercial grands comptes (H/F)

Le commercial grand comptes (H/F) prospecte, développe et gère un portefeuille de clients 
grands comptes.
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Article 2.2  |  Filière « Recrutement »
Les emplois relevant de cette filière ont pour mission principale d’initier, d’entretenir et de 

développer une relation avec les candidats et les intérimaires en réponse aux besoins des clients.

1.  Assistant recrutement (H/F)

L’assistant recrutement (H/F) concourt à l’activité de recrutement sur une partie du processus.

2.  Chargé de recrutement (H/F)

Le chargé de recrutement (H/F) recherche, sélectionne et présente au(x) client(s)/prospect(s), 
des candidats intérimaires en adéquation avec les compétences attendues. Il peut également 
rechercher, sélectionner et présenter au(x) client(s) des candidats en adéquation avec les 
compétences attendues dans le cadre de l’activité de placement en CDD/CDI.

Sa mission peut s’exercer dans une agence dédiée et hébergée au cœur du site de l’entre-
prise cliente.

3.  Consultant en recrutement (H/F)

Le consultant en recrutement (H/F) crée et développe un portefeuille de clients ou de pros-
pects afin de promouvoir et vendre des prestations de placement en CDD/CDI. Sa mission 
implique également de rechercher, de sélectionner et de présenter au(x) client(s) des candidats 
en adéquation avec les compétences attendues.

Article 2.3  |  Filière « Insertion »

1.  Chargé d’accueil en ETTI (H/F)

Le chargé d’accueil en ETTI est responsable de l’accueil physique et téléphonique des candi-
dats, des intérimaires et des clients au sein de l’agence.

2.  Chargé de recrutement et d’accompagnement (H/F)

Le  chargé de recrutement et d’accompagnement apporte des réponses individualisées en 
prenant en compte les situations professionnelles et personnelles (freins périphériques) des 
personnes et accompagne les entreprises à développer une démarche inclusive.

3.  Chargé d’accompagnement et de développement (H/F)

Le chargé d’accompagnement et de développement s’occupe de la gestion du personnel inté-
rimaire, ainsi que des relations avec les partenaires extérieurs dans les domaines de la formation 
et de l’emploi.

4.  Responsable (ou manager) d’agence en ETTI (H/F)

Le responsable d’agence est le garant du projet social de l’ETTI, il assure la rentabilité de son 
entité dans le respect des règles en vigueur et des objectifs fixés.

Article 2.4  |  Filière « Management opérationnel »
Les emplois relevant de cette filière ont pour mission principale de piloter l’activité opération-

nelle, d’animer les équipes et de développer leurs compétences.

1.  Manager d’agence(s) (H/F)

Le manager d’agence(s) (H/F) est garant du développement commercial et assure la rentabilité 
de son ou ses entités dans le respect des règles en vigueur et des objectifs fixés. Anime (son ou 
ses) équipes.
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2.  Responsable de secteur/district/directeur régional (H/F)

Le responsable de secteur/district/directeur régional (H/F) est garant de la mise en œuvre opé-
rationnelle de la stratégie de l‘entreprise en organisant, suivant et développant l’activité des 
entités placées sous sa responsabilité. Il s’assure de la rentabilité des entités de son périmètre 
dans le respect des règles en vigueur et des objectifs fixés. Il anime ses équipes et veille à leur 
évolution professionnelle.

3.  Directeur des opérations (H/F)

Le directeur des opérations (H/F) élabore la stratégie opérationnelle, définit les objectifs et 
pilote le développement de l’activité sur le plan commercial, humain et financier.

Article 2.5  |  Filière « Gestion opérationnelle »

Les emplois relevant de cette filière ont pour mission principale d’assurer la gestion adminis-
trative des activités opérationnelles.

1.  Assistant de gestion (H/F)

L’assistant de gestion (H/F) assure la gestion administrative du personnel intérimaire et la fac-
turation en lien avec les agences.

2.  Chargé de gestion (H/F)

Le chargé de gestion (H/F), réalise la gestion administrative et accompagne les équipes dans la 
gestion du personnel intérimaire/candidats, dans ses domaines d’expertises.

3.  Responsable de gestion (H/F)

Le responsable de gestion (H/F) pilote et optimise les activités de son ou ses unité(s) de ges-
tion tout en animant des équipes dans les domaines qui lui sont confiés.

Article 2.6  |  Filière « Fonctions supports »

Les emplois relevant de cette filière ont pour mission principale de réaliser, participer ou assu-
rer l’ensemble des activités techniques nécessaires au bon fonctionnement des entreprises et 
agences.

En raison de l’extrême diversité de nature, de missions et d’importance des emplois regroupés 
au sein de cette filière, les organisations signataires ont convenu de ne définir que les missions 
principales de chacun des emplois repères relevant de cette filière. Le cas échéant, l’entreprise 
précise, dans le contrat de travail, l’intitulé du poste occupé par les salariés concernés.

Les emplois de « préventeurs sécurité et santé au travail » sont classés dans cette filière.

1.  Assistant fonctions supports (H/F)

Met en œuvre et coordonne la transmission et la mise en forme des informations du service, 
afin d’en assurer le bon fonctionnement.

2.  Chargé de fonctions supports (H/F)

Concourt à l’optimisation des outils, process… de l’entreprise en assurant la production d’élé-
ments ou de données chiffrées, suivant un cahier des charges préétabli et les procédures en 
vigueur.
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3.  Expert fonctions supports (H/F)

Assure la réalisation de dossiers complets dans sa spécialité, en relation directe avec ses 
clients.

4.  Responsable fonctions supports (H/F)

Optimise les ressources disponibles pour assurer l’efficacité opérationnelle à moyen terme de 
son service.

5.  Directeur des fonctions supports (H/F)

Assure l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de sa direction et conduit les change-
ments majeurs de l’entreprise.

Article 3  |  Le positionnement des emplois repères en application des critères 
classants

Article 3.1  |  Méthodologie de la cartographie
Le cadre général permet de procéder à une répartition des emplois en référence à des critères 

communs à toutes les filières et emplois repères :
– chaque emploi-repère se déploie sur plusieurs niveaux au sein de la grille. Son niveau d’en-

trée et son niveau maximal est déterminé à l’aide de cinq critères de positionnement ;
– cette démarche de classification aboutit à un positionnement des emplois-repères sur treize 

niveaux désignés par les lettres A à M.
Des passerelles horizontales, d’un niveau à l’autre et verticales, entre emplois repères ou 
filières, apparaissent alors. Elles permettent ainsi au salarié permanent de se projeter aisé-
ment dans un parcours professionnel identifié ;

– le statut agent de maîtrise s’applique aux salariés dont les emplois sont positionnés aux 
niveaux E et F. Les salariés ayant en charge l’animation d’une équipe sont positionnés au 
niveau F dans les deux situations suivantes :
1. Les managers d’agences débutant dans l’emploi-repère pendant une période ne pouvant 
excéder 6 mois ;
2. Les responsables de gestion et de fonctions supports ayant en charge l’animation d’une 
équipe dont les salariés sont positionnés à un niveau inférieur au niveau F ;

– le statut cadre débute au niveau G ;
– les emplois de l’entreprise de la catégorie « cadres dirigeants » sont classés à partir du 

niveau L de la grille de positionnement.

Article 3.2  |  Les critères classants des emplois repères
L’analyse des emplois est réalisée à travers cinq critères classants :
– l’expérience ;
– l’autonomie ;
– la complexité ;
– la contribution/responsabilité ;
– le relationnel.

Ces critères valorisent les dimensions du travail essentielles pour les ETT/ETTI.

Ces critères classants sont communs à tous les emplois, afin de prendre en compte la diver-
sité des activités des ETT/ETTI.
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La diversité des critères classants retenus permet d’analyser avec précision le contenu des 
emplois.

Afin de permettre une analyse précise des emplois, dans l’entreprise et dans la branche, pour 
chacun des critères classants, cinq degrés définissent une progression croissante des niveaux 
d’exigence et de compétence dans chacun de ces critères. À chacun de ces degrés correspond 
un nombre de points de cotation (de 100 à 500 points).

Les cinq critères classants et leurs cinq degrés d’exigence constituent l’architecture du réfé-
rentiel d’analyse des emplois.

Les parties signataires rappellent que pour classer un emploi, il faut se référer en toute 
objectivité aux compétences requises par l’emploi et non celles pouvant être détenues par la 
personne.

Les critères classants sont définis comme suit :

1.  Expérience

Ce critère s’appuie sur les niveaux du cadre européen de certification. Les certifications enre-
gistrées au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) constituent un référent 
stable au niveau national et rendent compte à la fois de la progression dans les connaissances 
pour exercer les activités professionnelles et de la compréhension critique de théories et de 
principes.

Expérience

Degrés Définition Points de cotation

1 Inférieur au niveau 4 (Bac) ou expérience de moins de 2 ans 100

2 Niveau 5 (Bac + 2) sans expérience ou expérience d’au moins 
2 ans dans une fonction équivalente 200

3 Niveau 5 (Bac + 2) avec plus de 2 ans d’expérience ou au moins 
5 ans d’expérience dans une fonction équivalente 300

4 Niveau 6 (Bac + 3) avec plus de 3 ans d’expérience ou au moins 
8 ans de pratique professionnelle dans une fonction équivalente 400

5 Niveau 7 (Bac + 5) avec plus de 5 ans d’expérience ou plus de 
10 ans de pratique professionnelle dans une fonction équivalente 500

2.   Autonomie

Ce critère s’apprécie au travers de la marge de manœuvre, de la liberté d’action que permet 
l’emploi dans la réalisation des activités qu’il requiert au travers de la prise de décision et des 
choix qu’il autorise en lien avec la nature des moyens utilisés. Cette latitude est également 
appréciée au travers de la nature et de la fréquence du contrôle exercé.

Autonomie

Degrés Définition Points de cotation

1 L’emploi requiert d’exécuter des tâches simples, d’appliquer des 
consignes prédéfinies faisant l’objet d’un contrôle permanent 100

2 L’emploi requiert d’adapter un moyen connu sous contrôle d’un 
responsable hiérarchique 200

3 L’emploi permet de modifier un ou des moyen(s) partiellement 
connu(s) sous contrôle d’un responsable hiérarchique 300
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Autonomie

Degrés Définition Points de cotation

4

L’emploi permet de choisir un process parmi des process connus, 
ou de concevoir des process à partir d’orientations générales. 
Le contrôle s’effectue sur la production de résultats ou la réalisa-
tion des objectifs

400

5 L’emploi requiert de définir des orientations stratégiques et les 
moyens et process associés. Le contrôle s’effectue à long terme 500

Process : suite continue et ordonnée d’opérations, d’actions constituant la manière de faire, afin d’aboutir à la délivrance d’un produit ou 
d’un service.
Moyen : procédé, façon ou manière de faire, ressource.

3.  Complexité

Ce critère s’apprécie au travers des tâches ou activités mises en œuvre dans le cas des situa-
tions professionnelles rencontrées. La progression du critère est subordonnée à la complexité 
de la mise en œuvre selon qu’elle nécessite des compétences d’application, de participation, de 
conception ou encore de coordination, exercées au sein du périmètre de l’emploi.

Complexité

Degrés Définition Points de cotation

1

Ce degré requiert la réalisation de tâches courantes, d’actes 
professionnels élémentaires et répétitifs, nécessitant la mise 
en œuvre de savoir-faire, de techniques et pratiques simples 
et usuels en conformité avec des consignes, des procédures 
simples mises en œuvre dans un emploi ou plusieurs emplois de 
même complexité

100

2

Ce degré requiert la mise en œuvre de tâches, d’actes profession-
nels diversifiés préalablement définis à partir d’un premier niveau 
d’analyse situationnelle mis en œuvre dans un emploi ou plu-
sieurs emplois de même complexité ou de complexité moindre

200

3
L’emploi nécessite de réaliser un diagnostic afin de combiner plu-
sieurs process en vue de mettre en place une méthode ou des 
méthodes de travail et de résoudre les difficultés y afférent

300

4

L’emploi requiert de concevoir des process, des modèles organi-
sationnels à partir d’une analyse, en vue d’optimiser le fonction-
nement de plusieurs unités ou sous-ensembles organisationnels 
de l’entreprise (service, département…), dans le respect de la 
stratégie

400

5
L’emploi requiert de concevoir la stratégie pour une ou plusieurs 
entités et susceptibles d’anticiper les évolutions de son ou de 
leur environnement

500

4.  Contribution/responsabilité

Ce critère traite deux aspects :
– celui de la contribution de l’emploi, c’est à dire la portée des activités exercées dans l’emploi. 

Elles se matérialisent par les conséquences des activités exercées, dans le cadre de l’exer-
cice de l’emploi, plus ou moins limitées sur son environnement : autres emplois, équipe, 
service, entreprise…

– celui de la responsabilité hiérarchique entendue comme relation fonctionnelle permanente 
en termes d’animation, de conseil, d’encadrement auprès de personnel de l’entreprise.
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Contribution/responsabilité

Degrés Définition Points de cotation

1
L’emploi dispose d’une contribution qui se limite au périmètre 
immédiat des tâches réalisées dans l’emploi ou dans les emplois 
sans impact au-delà

100

2

L’emploi dispose d’une contribution qui s’étend à d’autres em-
plois de nature différente

et/ou

l’emploi nécessite une responsabilité hiérarchique permanente 
sur un groupe de salariés

200

3

L’emploi dispose d’une contribution dont les effets s’étendent à 
une unité ou sous-ensemble organisationnel de l’entreprise (ser-
vice, département…)

et/ou

l’emploi nécessite une responsabilité hiérarchique permanente 
sur plusieurs groupes de salariés ou sur des salariés exerçant 
déjà un premier niveau de responsabilité hiérarchique

300

4

L’emploi dispose d’une contribution dont les effets s’étendent à 
plusieurs unités ou sous-ensembles organisationnels de l’entre-
prise (service, département…)

et/ou

l’emploi nécessite une responsabilité hiérarchique permanente 
sur un groupe de collaborateurs comprenant des salariés exer-
çant un deuxième niveau de responsabilité hiérarchique

400

5 L’emploi dispose d’une contribution qui relève de la stratégie et 
engage la performance de l’entreprise ou du groupe 500

5.  Relationnel

Ce critère s’apprécie au travers des aspects relationnels ou de communication, exigés par 
l’emploi tant à l’égard d’acteurs internes qu’externes. Ces exigences concernent la compréhen-
sion de messages reçus, la transmission d’informations plus ou moins complexes ou encore 
l’usage d’argumentaires mobilisés à différents niveaux pour expliquer, convaincre, susciter 
l’adhésion d’interlocuteurs ou négocier.

Relationnel

Degrés Définition Points de cotation

1
L’emploi est caractérisé par la réception et la compréhension 
d’expressions simples, par un échange d’informations simple et 
direct

100

2

L’emploi requiert de reformuler, de poser des questions, d’échan-
ger des informations factuelles sur un sujet, d’ajuster des 
réponses selon l’interlocuteur. Cette situation permet également 
de décrire brièvement un évènement et son environnement 
immédiat ou son contexte

200

3

L’emploi nécessite, de produire un discours structuré, de maîtri-
ser son déroulement, de présenter des informations par écrit ou 
par oral, de dérouler un argumentaire, d’apporter des conseils à 
des interlocuteurs

300
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Relationnel

Degrés Définition Points de cotation

4

L’emploi nécessite d’exploiter des informations mises à sa dispo-
sition, pouvant émaner de sources diverses et de les synthétiser 
pour parvenir à des constats. Ce degré exige la compréhension 
de situations en vue d’arbitrer, d’apprécier et de dérouler un 
argumentaire logique permettant d’agir ou de faire agir une tierce 
personne ou un groupe de personnes et de rechercher l’adhésion 
dans des situations divergentes

400

5

Ce degré requiert une connaissance des techniques de négocia-
tion dans des situations à enjeux stratégiques et de définir une 
stratégie relationnelle en appui de la politique de l’entreprise et 
de la décliner à toute l’entreprise et d’en assumer la responsabi-
lité à l’égard d’acteurs décisionnaires internes et externes

500

Article 3.3  |  Référentiel d’analyse des emplois

(Voir page suivante.)
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Article 4  |  La grille de positionnement des emplois repères
La hiérarchie des emplois-repères de la profession et les évolutions proposées au sein de la 

branche, sont matérialisées sur une grille comportant 13 niveaux identifiés par les lettres A à M.

La grille de positionnement des emplois repères figure en annexe 3 du présent accord.

Article 5  |  Changement de classement
Lorsque le contenu d’un emploi évolue de manière significative et durable, l’employeur vérifie 

si la cotation de l’emploi s’en trouve affectée, et, le cas échéant, il procède à une nouvelle cota-
tion de l’emploi qui modifiera ou non le classement de l’emploi. Si le classement d’un emploi est 
modifié, cette modification fait l’objet d’un avenant au contrat de travail signé par les parties au 
contrat.

Par significatif, il convient d’entendre une évolution du contenu de l’emploi en termes d’activi-
tés supplémentaires ou d’activités plus complexes requises par l’emploi.

Par durable, il convient d’entendre une évolution non temporaire de l’emploi de nature à durer 
dans le temps. L’évolution temporaire n’excède pas une durée de 12 mois.

En tout état de cause, dans les entreprises assujetties à l’obligation d’ouvrir une négociation 
sur la gestion des emplois et des parcours professionnels et sur la mixité des métiers, cette 
négociation doit être l’occasion d’examiner la nécessité de réviser la cotation des emplois dans 
l’entreprise, ainsi que la nécessité de mettre en place d’un cadre collectif de dialogue visant à 
organiser, au sein de l’entreprise, l’examen de recours individuels relatifs à l’application de la 
classification de branche.

Les entreprises non assujetties à cette obligation de négocier peuvent volontairement exami-
ner la nécessité de réviser la cotation des emplois dans l’entreprise, ainsi que la nécessité de 
mettre en place un cadre collectif de dialogue visant à organiser, au sein de l’entreprise, l’exa-
men de recours individuels relatifs à l’application de la classification de branche.

Article 6  |  Prise en compte de l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes et la mixité des emplois

Les parties signataires rappellent que le système de classification de la branche repose sur 
des critères classants, objectifs non sexués.

Il s’agit donc de faire la distinction entre, d’une part, l’emploi et sa définition incluant les qua-
lifications et les compétences nécessaires pour l’exercer et, d’autre part, la personne occu-
pant l’emploi dont l’appréciation relève d’une évaluation de la capacité du titulaire de l’emploi à 
mettre en œuvre les compétences que ce dernier requiert.

Article 6.1  |  La mixité professionnelle
La mixité professionnelle contribue à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes. La mixité est atteinte lorsque les femmes et les hommes représentent une part 
comprise entre 40 % et 60 % des effectifs de la branche, de l’entreprise, du métier, de la caté-
gorie professionnelle.

La mixité professionnelle est un facteur d’enrichissement collectif, de cohésion sociale et 
d’efficacité économique, source de complémentarité, d’équilibre et de dynamisme pour l’entre-
prise et les salariés.

Afin de développer la mixité professionnelle et renforcer l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes, les parties signataires encouragent les entreprises :

– à favoriser l’accueil des salariés recrutés ou promus à des postes traditionnellement sous-
représentés ;
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– à mettre en place des actions d’information, de sensibilisation ou de formation à l’égalité 
professionnelle à destination de tous les salariés de l’entreprise.

Article 6.2  |  L’égalité salariale femmes-hommes

Les partenaires sociaux rappellent le principe selon lequel, dans chaque entreprise, tout 
employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité 
de rémunération entre les femmes et les hommes. Le respect de ce principe constitue un élé-
ment essentiel de la dynamique de l’égalité professionnelle et de la mixité des emplois.

Ils rappellent que la définition des différents niveaux de classification du présent accord est 
conforme à ce principe et ne peut en aucun cas induire des discriminations entre les femmes 
et les hommes. De même, les critères de promotion professionnelle ainsi que toutes les autres 
bases de calcul de la rémunération, notamment les modes d’évaluation des emplois doivent 
être communs aux salariés des deux sexes.

Les évolutions de salaire applicables aux salariés de l’entreprise ne peuvent être supprimées, 
réduites ou différées, en raison de la prise par les intéressés d’un congé de maternité, de pater-
nité ou d’adoption ou tout autre congé en lien avec la parentalité.

En outre, conformément aux dispositions légales relative à l’égalité salariale entre les femmes 
et les hommes, il est rappelé que les entreprises soumises à la négociation annuelle obligatoire 
sur les salaires effectifs doivent négocier chaque année pour analyser la situation en procé-
dant à une comparaison des rémunérations entre les femmes et les hommes exerçant les 
mêmes fonctions dans des conditions équivalentes, et le cas échéant, définir et programmer les 
mesures de rattrapage et de rééquilibrage permettant de supprimer les écarts de rémunération 
entre les femmes et les hommes.

Chapitre II  Le salaire minimum conventionnel

Article 7  |  Le salaire minimum conventionnel

Un salaire minimum conventionnel de branche est défini pour chaque niveau assurant une 
garantie d’entrée de salaire sur l’emploi repère. Il est établi sur la base de la durée mensuelle 
légale du travail.

Pour apprécier le salaire brut mensuel d’un salarié lors de sa comparaison avec le salaire mini-
mum conventionnel du niveau de son emploi, ne sont pas pris en compte notamment :

– les avantages en nature ;
– le 13e mois ou les gratifications régulières annuelles résultant d’un accord d’entreprise, d’un 

usage ou d’un contrat de travail individuel ;
– les primes et gratifications ayant un caractère exceptionnel et aléatoire ;
– les primes éventuelles d’assiduité et d’ancienneté ;
– les remboursements de frais.

Pour les salariés percevant une rémunération constituée en partie de variable dont les emplois 
sont positionnés aux niveaux A, B, C, D, E et F la base de rémunération fixe mensuelle ne doit 
pas être inférieure au minimum conventionnel applicable.

Les autres salariés dont les emplois sont positionnés sur les autres niveaux (de G à M) bénéfi-
cient d’une garantie annuelle de rémunération équivalente au salaire minimum mensuel conven-
tionnel multiplié par 12 incluant la partie variable. Cette rémunération annuelle garantie donne 
lieu à une régularisation éventuelle selon la périodicité arrêtée dans l’entreprise, laquelle ne 
pourra excéder 12 mois.
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Chapitre III  Dispositions générales

Article 8  |  Champ d’application
Le présent accord s’applique aux entreprises de travail temporaire (ETT), aux entreprises de 

travail temporaire d’insertion (ETTI) et aux entreprises adaptées de travail temporaire (EATT), 
situées sur le territoire métropolitain et dans les départements et régions d’outre-mer et collec-
tivités d’outre-mer (DROM-COM).

Article 9  |  Force obligatoire
La classification prévue par le présent accord constitue une classification au sens de 

l’article L. 2253-1 du code du travail. À ce titre, les stipulations du présent accord prévalent 
sur l’accord collectif d’entreprise, sauf à ce que ce dernier assure des garanties au moins 
équivalentes.

Article 10  |  Entrée en vigueur
En application de l’article L. 2261-8 du code du travail, le présent accord porte révision de 

l’accord national du 15 février 2013 relatif à la mise en œuvre de la classification des emplois des 
salariés permanents et se substitue de plein droit aux dispositions de cet accord. Il est conclu 
pour une durée indéterminée et entre en vigueur à compter du jour de son extension et au plus 
tôt le 1er janvier 2026.

Dans les 36  mois suivant l’entrée en vigueur du présent accord et sans préjudice des 
stipulations de l’article  5, les entreprises pourvues d’un ou plusieurs délégués syndicaux 
engagent une négociation afin d’examiner la nécessité de réviser la cotation des emplois dans 
l’entreprise. Les entreprises dépourvues de délégué syndical examinent, après consultation du 
comité social et économique, lorsqu’il existe, la nécessité de réviser la cotation des emplois 
dans l’entreprise.

Article 11  |  Suivi de l’application de l’accord
La CPPNI est en charge du suivi du présent accord. Les parties signataires confient à l’OIR la 

mission d’élaborer une étude visant à faire un état des lieux de l’application des stipulations du 
présent accord dans les 24 mois suivant son entrée en vigueur.

Article 12  |  Dispositions relatives aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

présent accord s’applique de manière identique à toutes les entreprises entrant son champ 
d’application, que leur effectif soit inférieur, égal ou supérieur à 50 salariés. En conséquence, la 
nature du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés, visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 13  |  Dépôt et extension
Le  présent accord fera l’objet des formalités de dépôt dans les conditions prévues aux 

articles L. 2231-6, L. 2261-1 et D. 2231-2 du code du travail ainsi que des formalités nécessaires 
à son extension.

Article 14  |  Révision et dénonciation de l’accord
Le présent accord peut être révisé conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 du 

code du travail.
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Il peut être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-9 et suivants du code du 
travail.

Fait à Paris, le 19 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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Annexes

Annexe 1  Les emplois repères

Article A  |  Descriptif des emplois repères
Les activités principales détaillées ci-après de manière indicative constituent les activités cœur 

de métiers de l’emploi repère.

Les activités connexes mentionnées ci-après de manière indicative ne relèvent pas des activi-
tés cœur de métiers de l’emploi repère : elles permettent de prendre en considération, soit des 
caractéristiques associées à l’emploi repère en fonction de l’organisation de l’entreprise, soit 
des missions autres que celles de l’emploi repère en vue de faciliter l’évolution professionnelle 
et l’adaptation des emplois. Elles ont pour principale fonction d’établir un lien entre plusieurs 
emplois repères et/ou filières d’emploi et doivent faciliter, quand cela est possible, la mobilité 
professionnelle au sein de l’entreprise.

�Filière « Commercial »

Assistant commercial (H/F)

L’assistant commercial (H/F) concourt au développement de l’activité en assurant le suivi clientèle, le trai-
tement des commandes

Activités principales

Réaliser des actions commerciales sédentaires (prospection téléphonique, 
qualification de fichiers, et prise de rendez-vous…)

Accueillir et orienter les clients

Participer à la sélection des profils en adéquation avec les besoins, et assurer 
la gestion administrative

Activités connexes
Participer au suivi et à la fidélisation des clients

Accueillir et orienter les candidats et les intérimaires

Commercial agence(s) (H/F)

Le commercial agence(s) (H/F) conduit, met en œuvre et concrétise des actions commerciales dans un 
objectif de développement d’activité

Activités principales

Définir et/ou mettre en œuvre un plan d’action commercial sur son portefeuille.

Prospecter et développer son portefeuille (visites clients, actions sédentaires…)

Négocier et conclure l’offre avec le client/prospect

Suivre les actions commerciales et s’assurer de la satisfaction des clients

Réaliser le traitement des commandes des clients et des prospects

Activités connexes Participer à des actions de recrutement ou de gestion en fonction de l’organi-
sation et des circonstances
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Commercial grands comptes (H/F)

Le commercial grand comptes (H/F) prospecte, développe et gère un portefeuille de clients grands comptes

Activités principales

Développer un chiffre d’affaires sur le portefeuille de grands comptes locaux ou 
nationaux et en assurer le suivi

Identifier, répondre et négocier les appels d’offre

Assurer la déclinaison et l’animation des accords négociés sur son portefeuille 
au sein du réseau d’agences et en piloter le suivi

Assurer une veille et une expertise sur son marché

�Filière « Recrutement »

Assistant recrutement (H/F)

L’assistant recrutement (H/F) concourt à l’activité de recrutement sur une partie du processus

Activités principales

Identifier et présélectionner les candidats correspondant aux profils recherchés 
par le client et rechercher de nouveaux profils afin d’élargir le « vivier » de can-
didats de l’agence

Accueillir et orienter les candidats et les intérimaires

Procéder au suivi des actions de recrutement et en assurer la gestion adminis-
trative

Participer au traitement des commandes des clients et des prospects sur la 
partie recrutement

Activités connexes
Participer au suivi et à la fidélisation des intérimaires

Accueillir et orienter les clients

Chargé de recrutement (H/F)

Le chargé de recrutement (H/F) recherche, sélectionne et présente au(x) client(s)/prospect(s), des candi-
dats intérimaires en adéquation avec les compétences attendues. Il peut également rechercher, sélection-
ner et présenter au(x) client(s) des candidats en adéquation avec les compétences attendues dans le cadre 
de l’activité de placement en CDD/CDI. Sa mission peut s’exercer dans une agence dédiée et hébergée au 
cœur du site de l’entreprise cliente

Activités principales

Qualifier la demande du client et réaliser la description du poste

Rechercher et développer le vivier de candidats en diversifiant les sources de 
recrutement et en assurant la mise à jour des données

Évaluer, sélectionner et présenter les candidats aux prospects et/ou clients en 
réponse à une demande ou de manière proactive (placement actif)

S’assurer de la satisfaction des candidats, intérimaires et des clients (intégra-
tion, période d’essai, déroulement de la mission…)

Concourir à l’employabilité des candidats et des intérimaires (sécurisation des 
parcours, formation, entretien professionnel…), les informer sur leur statut, 
droits…

Activités connexes Contribuer à la réalisation des actions commerciales
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Consultant en recrutement (H/F)

Le consultant en recrutement (H/F) crée et développe un portefeuille de clients ou de prospects afin de 
promouvoir et vendre des prestations de placement en CDD/CDI. Sa mission implique également de 
rechercher, de sélectionner et de présenter au(x) client(s) des candidats en adéquation avec les compé-
tences attendues

Activités principales

Qualifier la demande du client, réaliser la description du poste et définir les 
méthodes de sélection des candidats

Vendre, négocier et conclure les conditions commerciales de la prestation de 
recrutement

Prendre en charge le processus global de recrutement : rechercher des candi-
dats en diversifiant les sources de recrutement afin de développer le « vivier » 
de l’ETT, les sélectionner et les placer

Activités connexes Réaliser des actions commerciales sédentaires et/ou terrain afin de faire 
connaître et proposer l’ensemble de l’offre de services RH

�Filière « Insertion »

Chargé d’accueil en ETTI (H/F)

Le chargé d’accueil en ETTI est responsable de l’accueil physique et téléphonique des candidats, des inté-
rimaires et des clients au sein de l’agence

Il gère les flux et renseigne et/ou oriente les différents interlocuteurs

Il concourt à l’activité de recrutement sur une partie du processus

Il participe à créer l’adéquation entre le projet professionnel des salariés en insertion et les opportunités 
d’activité et d’emploi dans son périmètre géographique

Activités principales

Sourcing, prospect et présélection des candidats, accueil physique et télépho-
nique des candidats, saisie et gestion des candidatures

Organisation et réalisation des rdv et des premiers entretiens (vérification admi-
nistrative de l’éligibilité à l’IAE), gestion et suivi des contrats, bilans de mission

Réorientation du public non éligible au parcours ETTI

Délivrance des EPI, transmission des contrats et vérification des retours au-
près des clients et des intérimaires

Activités connexes Entretien de la relation commerciale, communication
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Chargé de recrutement et d’accompagnement ETTI (H/F)

Le  chargé de recrutement et d’accompagnement apporte des réponses individualisées en prenant en 
compte les situations professionnelles et personnelles (freins périphériques) des personnes et accom-
pagne les entreprises à développer une démarche inclusive

Il/elle effectue des entretiens individuels ou anime des actions collectives afin d’accompagner les publics 
en insertion à résoudre des problèmes d’ordre social et/ou administratif à finalité professionnelle

Il/elle élabore et met en œuvre les moyens quantitatifs et qualitatifs nécessaires à une optimisation ou une 
adaptation des ressources humaines aux finalités économiques et sociales de l’agence

Il/elle effectue l’accueil physique et téléphonique des clients, des prescripteurs, des candidats et des 
intérimaires

Activités principales

Élaboration et renouvellement des contrats, vérification de l’éligibilité du candi-
dat à l’IAE, contrôles retours auprès des clients et des intérimaires, bilans de 
parcours

Sensibilisation de l’intérimaire aux risques professionnels, délivrance des EPI, 
accompagnement à la prise de poste

Gestion et traitement des acomptes et des paies, établissement des déclara-
tions administratives

Évaluation des compétences du candidat, identification des besoins de for-
mation, préparation et travail en équipe sur le montage d’actions de formation 
avec l’OF, développement des compétences des intérimaires

Activités connexes Développement commercial, management

Chargé d’accompagnement et de développement ETTI (H/F)

Le chargé d’accompagnement et de développement s’occupe de la gestion du personnel intérimaire, ainsi 
que des relations avec les partenaires extérieurs dans les domaines de la formation et de l’emploi

Il s’occupe de la dimension commerciale et prospective, à savoir la promotion de l’offre de services de son 
ETTI auprès des clients et prospects

Il assure un suivi régulier auprès des clients, anticipe leurs besoins et les accompagne dans leurs diffé-
rentes démarches

Il accompagne dans l’emploi les intérimaires en parcours d’insertion

Activités principales

Développement du portefeuille-clients, proposition de candidatures au client, 
échanges réguliers entre les clients et les intérimaires

Prise de commande du client et rédaction des propositions commerciales, 
prospection de nouveaux secteurs d’activité

Analyse et qualification du poste, accompagnement à la prise de poste, suivi 
tout au long de la mission, bilans de parcours

Participation aux réseaux économiques et institutionnels locaux, veille de l’acti-
vité économique sur le bassin d’emploi

Participation au processus d’accompagnement  : préparation à la mission, 
montée en compétences des intérimaires, suivi dans l’emploi, sécurisation 
et optimisation du parcours d’insertion jusqu’à la gestion de la sortie vers un 
emploi durable

Proposition d’actions de formation à l’EU pour favoriser la montée en compé-
tences et l’employabilité des salariés en parcours, en mobilisant les dispositifs 
de branche et les financements propres aux ETTI

Activités connexes Gestion administrative et RH, management
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Responsable (ou manager) d’agence en ETTI (H/F)

Le responsable d’agence est le garant du projet social de l’ETTI

Il assure la rentabilité de son entité dans le respect des règles en vigueur et des objectifs fixés

Il crée l’adéquation entre le projet professionnel des demandeurs d’emplois et les opportunités d’activité 
et d’emploi dans son périmètre géographique

Il/elle pilote des projets innovants et/ou de formation, en lien avec les prescripteurs, les EU et les OF

Activités principales

Développement du portefeuille-clients, proposition de candidatures au client, 
échanges réguliers entre les clients et les intérimaires

Prise de commande du client et rédaction des propositions commerciales, 
prospection de nouveaux secteurs d’activité

Analyse et qualification du poste, accompagnement à la prise de poste, suivi 
tout au long de la mission, bilans de parcours

Participation aux réseaux économiques et institutionnels locaux, veille de l’acti-
vité économique sur le bassin d’emploi

Participation au processus d’accompagnement  : préparation à la mission, 
montée en compétences des intérimaires, suivi dans l’emploi, sécurisation 
et optimisation du parcours d’insertion jusqu’à la gestion de la sortie vers un 
emploi durable

Proposition d’actions de formation à l’EU pour favoriser la montée en compé-
tences et l’employabilité des salariés en parcours, en mobilisant les dispositifs 
de branche et les financements propres aux ETTI

Activités connexes Gestion administrative et RH, management

�Filière « Management opérationnel »

Manager d’agence(s) (H/F)

Le manager d’agence(s) (H/F) est garant du développement commercial et assure la rentabilité de son ou 
ses entités dans le respect des règles en vigueur et des objectifs fixés. Anime (son ou ses) équipes

Activités principales

Piloter, coordonner et suivre l’ensemble des activités de ou des différentes 
agence(s) de manière à atteindre les objectifs définis

Élaborer et proposer un plan de développement (commercial et ressources) sur 
son périmètre d’activité

Prospecter et développer son portefeuille et les ventes à fort enjeu

Encadrer, animer et veiller au développement de la performance et des com-
pétences de son équipe

Activités connexes Participer à la négociation de contrats commerciaux à fort enjeu
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Responsable de secteur/district/directeur régional (H/F)

Le responsable de secteur/district/directeur régional (H/F) est garant de la mise en œuvre opérationnelle 
de la stratégie de l‘entreprise en organisant, suivant et développant l’activité des entités placées sous 
sa responsabilité. Il s’assure de la rentabilité des entités de son périmètre dans le respect des règles en 
vigueur et des objectifs fixés. Il anime ses équipes et veille à leur évolution professionnelle

Activités principales

Élaborer et animer le plan de développement commercial sur le périmètre 
d’activité

S’assurer de l’optimisation de la gestion du portefeuille de compétences (can-
didats et intérimaires)

S’assurer du développement des comptes stratégiques et comptes nationaux 
et participer à la négociation de contrats commerciaux à fort enjeux

Représenter et promouvoir l’entreprise sur le périmètre d’activité

Manager et animer les responsables ou directeurs des entités, accompagner 
les collaborateurs placés sous sa responsabilité dans le développement de leur 
performance, de leurs compétences et de leurs engagements

Analyser et reporter les indicateurs clés d’activités

S’assurer du respect des règles en vigueur par ses entités

Directeur des opérations (H/F)

Le directeur des opérations (H/F) élabore la stratégie opérationnelle, définit les objectifs et pilote le déve-
loppement de l’activité sur le plan commercial, humain et financier

Activités principales

Anticiper, définir et coordonner la stratégie commerciale

Définir et assurer le respect du budget des structures du réseau

Adapter l’adéquation des ressources à la stratégie élaborée

Représenter et promouvoir l’entreprise

Définir et diffuser les valeurs et la culture de l’entreprise

�Filière « Gestion opérationnelle »

Assistant de gestion (H/F)

L’assistant de gestion (H/F) assure la gestion administrative du personnel intérimaire et la facturation en 
lien avec les agences

Activités principales

Vérifier et saisir les éléments nécessaires à l’établissement des paies et des 
factures

Établir et contrôler les fiches de paie et les factures

Réaliser diverses tâches administratives inhérentes à l’activité, et mettre à jour 
et classer les documents et registres des sites et/ou agences

Activités connexes Peut être amené à se spécialiser dans un domaine d’activité (par exemple  : 
contrat, paie spécifiques…)
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Chargé de gestion (H/F)

Le chargé de gestion (H/F), réalise la gestion administrative et accompagne les équipes dans la gestion du 
personnel intérimaire/candidats, dans ses domaines d’expertises

Activités principales

Réaliser la gestion administrative inhérente à l’activité

Assurer la qualité de service en renseignant les agences et les clients

Réaliser les déclarations réglementaires

Assurer le suivi et la mise à jour des dossiers individuels des salariés intéri-
maires et des candidats (justificatifs obligatoires…)

Activités connexes Peut être amené à coordonner les équipes d’assistants

Responsable de gestion (H/F)

Le responsable de gestion (H/F) pilote et optimise les activités de son ou ses unité(s) de gestion tout en 
animant des équipes dans les domaines qui lui sont confiés

Activités principales

Garantir la fiabilité de la production administrative au sein de son ou ses unités 
de gestion

Assurer la productivité, la qualité et les délais de son ou ses unités de gestion

Accompagner les équipes opérationnelles dans ses domaines d’expertise

Élaborer et proposer un plan de développement sur son périmètre d’activité

Encadrer, animer et veiller au développement de la performance et des com-
pétences de son équipe

�Filière « Fonctions supports »

En raison de l’extrême diversité de nature, de missions et d’importance des emplois regrou-
pés au sein de cette filière, qui peuvent s’exercer tant au niveau du siège qu’en réseau, les 
organisations signataires ont convenu de ne définir que les missions principales de chacun des 
emplois repères relevant de cette filière. Le cas échéant, l’entreprise précise, dans le contrat de 
travail, l’intitulé du poste occupé par les salariés concernés.

Les emplois de « préventeurs sécurité et santé au travail » sont classés dans cette filière.

Les emplois ou fonctions relevant de cette filière seront rattachés à l’un des emplois-repères 
ci-dessous :

Assistant fonctions supports (H/F)

Met en œuvre et coordonne la transmission et la mise en forme des informations du service, afin d’en 
assurer le bon fonctionnement

Activités principales

Élabore différents tableaux de bords et indicateurs conformément aux 
consignes (budgets, dépenses, indicateurs d’activité du service…)

Met à jour la documentation et l’archivage des données du service

Assure l’interface entre les différents membres du service, les interlocuteurs 
externes réguliers et alerte qui de droit en cas de problème

Participe à l’optimisation des process administratifs de son activité

Participe au déploiement opérationnel de process administratifs, en coordina-
tion avec les autres acteurs du projet

Accompagne et forme sur les process administratifs au sein du périmètre de 
son domaine d’activité
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Chargé de fonctions supports (H/F)

Concourt à l’optimisation des outils, process… de l’entreprise en assurant la production d’éléments ou de 
données chiffrées, suivant un cahier des charges préétabli et les procédures en vigueur

Activités principales

Assure le traitement d’informations, leur analyse et leur transformation en 
fonction de ses connaissances et compétences, des spécifications exigées et 
des procédures en vigueur

Gère les situations et anomalies courantes tout en en référant aux spécialistes 
en cas de situations complexes ou inconnues

Assure des relations de type client/fournisseur interne pour récupérer des in-
formations préétablies ou présenter les éléments produits

Fait des retours d’expérience en portant un regard critique sur la base de son 
expérience

Anime des formations ou des présentations d’outils

Expert fonctions supports (H/F)

Assure la réalisation de dossiers complets dans sa spécialité, en relation directe avec ses clients

Activités principales

Réalise une prestation ou un service en coordonnant différentes contributions 
externes, en s’appuyant sur ses connaissances et compétences dans sa spé-
cialité

Mener des projets en établissant et coordonnant les différentes phases jusqu’à 
leur déploiement et leur mise en œuvre opérationnelle

Garantit une relation personnalisée avec ses clients internes ou externes, 
en  amont pour définir les besoins et en aval pour argumenter les solutions 
apportées

Concourt aux évolutions des pratiques dans sa spécialité et propose une opti-
misation des procédures, règles et outils existants ; participe à la spécification 
des nouveaux systèmes

Assure l’animation, la présentation de nouveaux concepts, outils… en vue de 
leur diffusion

Responsable fonctions supports (H/F)

Optimise les ressources disponibles pour assurer l’efficacité opérationnelle à moyen terme de son service

Activités principales

Assure la réalisation des actions, projets, évolutions de son service et en 
contrôle l’aboutissement et la qualité

Anime et met en œuvre la politique et les processus de son domaine

Organise son service, développe et anime ses équipes : affecte les rôles, défi-
nit les missions et objectifs de ses collaborateurs, assure des points réguliers 
avec ses collaborateurs

Anticipe et accompagne les changements qui impactent le fonctionnement ou 
l’organisation de son service en améliorant notamment les processus existants

Traite les dossiers complexes en direct ou en s’appuyant sur les référents ou 
experts de l’entreprise
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Directeur des fonctions supports (H/F)

Assure l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie de sa direction et conduit les changements ma-
jeurs de l’entreprise.

Activités principales

Propose une vision prospective aux activités de sa direction dont il élabore en 
partie sa stratégie tenant compte de la politique globale de l’entreprise

Garantir et piloter le respect de la politique de son domaine et de ses process

Garantit le cadrage budgétaire, le choix des principes de gestion, en assure le 
suivi consolidé et peut être amené à proposer des arbitrages sur le long terme

S’assure de l’adhésion et de la qualité du management de ses équipes, opère 
des détections de potentiels

Promeut le positionnement et la reconnaissance de l’entreprise à l’extérieur

Piloter, accompagner et mettre en œuvre les modalités d’accompagnement du 
changement

Article B  |  Glossaire

�Filière

Domaine d’activité/domaine de compétence qui regroupe des emplois ou une communauté 
de professionnels agissant suivants des principes, des techniques et des compétences parta-
gées : exemple la filière commerciale ou la filière recrutement.

La filière est définie au niveau de la branche.

�Emploi-repère

L’emploi-repère est obtenu par regroupement de plusieurs emplois présentant des finalités, 
des activités principales et des compétences proches ou similaires.

L’emploi-repère est définit au niveau de la branche.

�Emploi

L’emploi se caractérise comme :
– un ensemble homogène de postes ;
– une finalité générale commune ;
– des modes de contribution à l’entreprise communes ;
– des formes d’activité proches ;
– et un intervalle de rémunération et de classification dans l’entreprise équivalents.

L’emploi est défini au niveau de l’entreprise, si elle dispose d’un référentiel emploi.

�Poste

Constitue la plus petite unité d’analyse des situations de travail dans l’entreprise.

Le poste est l’expression du besoin de l’entreprise dans l’organisation de la production d’un 
service.

Le poste est défini au niveau de chacune des entreprises de la branche.

�Critères classants

Ensemble de références permettant de définir le positionnement des emplois les uns par rap-
port aux autres sur la base des critères définis.
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�Cotation

Processus par lequel l’entreprise utilise les critères classant pour peser un emploi et le posi-
tionner par rapport aux autres. Ce positionnement permet de voir où se situe l’emploi dans la 
grille de classification de branche et de valider son positionnement et son niveau par rapport aux 
autres emplois.

Il permet également de s’assurer de la cohérence de l’emploi occupé par rapport aux autres 
emplois, avec validation du respect du salaire minimum correspondant.

�Grille de classification

Permet de mettre en évidence l’ensemble des grands domaines d’activité (filières) de la 
branche et le positionnement des emplois repères entre eux.

Cette grille permet de voir l’évolution pour un salarié dans un métier et dans une même 
filière et les éventuelles évolutions ou parcours professionnels envisageables entre les emplois 
repères et les filières.

La grille de classification assure une rigueur dans la hiérarchie des salaires (salaire d’embauche 
et augmentations).
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Annexe 2  La mise en œuvre de la classification

Article A  |  Méthodologie de classification des emplois dans l’entreprise

1.   Principes généraux de cotation et conditions de mise en œuvre

La classification des emplois de l’entreprise se fait sur la base des emplois repères et des 
filières de la branche.

En fonction des activités à réaliser, la direction de l’entreprise et/ou la direction des ressources 
humaines rattache(nt) chaque emploi de l’entreprise à un emploi repère de la classification de 
branche.

La cotation nécessite une analyse précise, objective et préalable de l’emploi.

Afin de renforcer l’objectivité de l’analyse et de rendre compte, le plus fidèlement possible, 
de la diversité des emplois existants, chacun des critères classants est évalué indépendamment 
des autres.

Pour chaque critère, le degré d’exigence retenu est celui dont la définition globale, mentionnée 
dans le référentiel prévu à l’article 3.2 du présent accord, correspond à l’emploi considéré, ou 
s’en approche le plus.

Le degré d’exigence retenu donne lieu à l’attribution d’un nombre de points égal au numéro du 
degré correspondant, soit une valeur comprise entre 100 et 500.

L’addition des points obtenus pour l’ensemble des critères permet de déterminer la cotation 
d’emploi. Le  référentiel visé à l’article  3.2 du présent accord permet donc de distinguer 
21 cotations différentes, comprises entre 500 et 2 500 points.

2.  Méthode de mise en œuvre des critères classants et d’identification dans la grille des 
emplois repères

 ■ ��Pour coter les emplois de l’entreprise, il faut utiliser les critères classants décrits à l’article 3.2 
du présent accord.

Les parties signataires rappellent que pour classer un repère il faut se référer exclusivement et 
en toute objectivité aux compétences requises pour l’emploi et celle pouvant doit être détenues 
par la personne.

L’évaluation de l’emploi repère résulte du total du nombre de points de cotation attribués au 
titre des cinq critères classants. Celui-ci détermine la classe « d’entrée » de l’emploi repère et 
permet ainsi d’identifier la rémunération minimale de branche applicable à l’emploi repère.

Exemple : Pour un emploi de « secrétaire d’agence ».

De par le contenu de ses missions, cet emploi est à rattacher à l’emploi repère de branche : 
« assistant commercial ».

Dans la cartographie (cf. annexe  3), l’emploi repère de branche d’assistant commercial se 
décline sur 5 niveaux : A, B, C, D, E.
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Filières Emplois repères
Niveaux

A B C D E F G H

Commercial

Assistant Cial

Cial agence(s)

Cial gd comptes

L’objectif est d’identifier le(s) niveau(x) sur le(s)quel(s) l’emploi de « secrétaire d’agence » se 
situe dans la grille de classifications.

 ■ ��Pour chaque critère classant on identifie le degré minimum et maximum attendu dans l’em-
ploi.

Exemple :

Quel est le degré d’expérience/formation minimum et maximum attendu pour un emploi de 
« secrétaire d’agence » ?

Quel est le degré d’autonomie minimum et maximum d’un emploi de « secrétaire d’agence » ?

Quel est le degré de complexité minimum et maximum d’un emploi de «  secrétaire 
d’agence » ?

Quel est le degré contribution/responsabilité minimum et maximum d’un emploi de « secré-
taire d’agence » ?

Comment se traduit la dimension relationnelle a minima et au maximum d’un emploi de 
« secrétaire d’agence » ?

 ■ ��On additionne ensuite les cotations minimum et maximum et les sommes obtenues corres-
pondent aux cotations de l’emploi.

Exemple :

Critères classants Niveau emploi de « secrétaire d’agence » = emploi repère : assistant commercial

Expérience/formation 100 100

Autonomie 100 300

Complexité 100 200

Impact 100 100

Dimension relationnelle 100 400

Total cotation Total mini = 500 Total maxi = 1 100

 ■ ��Ce qui permet d’identifier les niveaux correspondants grâce à la matrice de conversion 
suivante : 

��Rappel du principe de la matrice de passage

– une cartographie à 13 niveaux (A-M) ;

– 5 critères classants à 5 degrés chacun (chaque degré valant 100 points) ;

– des emplois dont la cotation peut donc s’étaler entre 500 points et 2 500 points.
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3.  Récapitulatif synthétique d’application de la méthode en entreprise

1. Rattachement de chaque emploi de l’ETT/ETTI – quel que soit l’intitulé de l’emploi dans 
l’entreprise – à un emploi repère de la cartographie de branche.

2. Cotation de l’emploi de l’ETT/ETTI avec les critères classants et calcul du total mini et maxi. 
Le niveau minimum correspond au niveau d’expertise minimum requis pour cet emploi et le 
niveau maximum correspond au niveau d’expertise maximum requis pour cet emploi.

Rappel : la classification concerne la cotation d’un emploi et en aucun cas l’évaluation du sala-
rié qui l’occupe.

3. Utilisation de la matrice pour établir le niveau de l’emploi dans la grille de cotation (entre A 
et M).

Article B  |  Modalités d’application de la classification propres aux ETTI

1.  Rôle des institutions représentatives du personnel

Dans les ETTI de cinquante salariés et plus, en prévision de l’entrée en vigueur du présent 
accord, le comité social et économique, s’il existe, est informé et consulté sur les modalités 
envisagées pour la mise en œuvre de cette classification dans l’entreprise.

Dans les ETTI d’au moins onze salariés, la délégation du personnel au comité social et 
économique, s’il existe, présente, dans le cadre de la mission définie au premier alinéa  de 
l’article L. 2312-5 du code du travail, à l’employeur les réclamations individuelles ou collectives 
relatives à la mise en œuvre, dans l’entreprise, de la classification résultant du présent accord.

En l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’ETTI, l’employeur porte à la 
connaissance des salariés, par tout moyen, le présent accord.

2.  Information des salariés

Chaque salarié de l’ETTI devra individuellement être informé par écrit du classement de son 
emploi.

Dans le délai d’un mois à partir de cette notification, le salarié peut adresser à son employeur 
une demande d’explications concernant le classement retenu.

En réponse, dans le délai d’un mois suivant cette demande, l’employeur indique au salarié, par 
tout moyen, le degré retenu pour chaque critère classant visé à l’article 3.2 du présent accord. 
Cette réponse peut notamment avoir lieu à l’occasion d’un entretien entre le salarié et l’em-
ployeur ou son représentant. Cet entretien est destiné à échanger sur le positionnement de son 
emploi dans la classification au regard des critères classants. Cet entretien doit permettre de 
détailler les compétences requises par l’emploi occupé.
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Accord professionnel

�IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Accord du 31 juillet 2024  
à l'accord du 21 juillet 2022  
relatif aux textes à rénover  

(autorisations d’absence à l’occasion de la rentrée scolaire)

NOR : ASET2450719M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UFE ;
UNEmIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFE-CGC ;
FCE CFDT ;
FNME CGT ;
FNEM FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les signataires de l’accord «  Dialogue social de branche (DSB)  » du 4  février  2021 ont 
convenu de la nécessité de faire évoluer le corpus réglementaire constitué par les décisions 
des établissements EDF et Gaz de France prises avant l’entrée en vigueur de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 et rendues applicables aux entreprises de la branche des IEG par décision 
ministérielle.

À cet effet, l’article 5 de l’accord DSB prévoit différents travaux visant à mettre à jour le corpus 
réglementaire. L’objectif est de le rendre plus adapté aux réalités et besoins actuels des salariés 
et des entreprises, par accords de branche étendus, conformément à l’article L. 161.4 du code 
de l’énergie.

Dans ce cadre, les parties signataires de l’accord du 21 juillet 2022 relatif aux textes à rénover 
ont convenu d’une liste de thématiques et de textes associés ainsi que d’une méthodologie et 
d’un calendrier des travaux à engager.

Les parties se sont notamment engagées à examiner, dans un groupe de travail paritaire, le 
texte DP31-133 du 30 août 1985 relatif aux autorisations d’absence à l’occasion de la rentrée 
scolaire, et ce, afin de le réviser conformément à l’article L. 161-4 du code de l’énergie.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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Article 1er  |  Objet

Dans le cadre des travaux menés par le groupe de travail paritaire, l’examen du texte DP31-133 
a conclu à la nécessité de le rénover, d’une part, en raison de la référence à la circulaire N72.5 à 
laquelle s’est substitué l’accord relatif aux droits familiaux du 15 décembre 2017, et d’autre part, 
afin d’y apporter des dispositions plus claires pour sa mise en œuvre.

Conformément aux dispositions de l’article L. 161-4 du code de l’énergie, le présent accord se 
substitue au texte DP31-133 ainsi qu’à toute disposition portant sur le même objet.

Article 2  |  Dispositions à l’occasion de la rentrée scolaire

Les employeurs s’engagent à accorder une autorisation d’absence aux parents qui en font 
la demande, à l’occasion de la rentrée scolaire[1], sous réserve des nécessités de service. 
Cette absence fait l’objet d’une validation managériale préalable.

Sont concernés par cette autorisation d’absence, l’ensemble des salariés des entreprises de 
la branche, parents d’enfant(s) âgé(s) jusqu’à 13 ans dans l’année civile de la rentrée scolaire 
prise en considération. Cette limite d’âge ne s’applique pas pour les enfants en situation de 
handicap[2] pour lesquels les parents salariés pourront bénéficier d’une autorisation d’absence à 
l’occasion de la rentrée scolaire jusqu’au terme de la scolarité de leur enfant.

Les droits sont accordés à chaque salarié travaillant dans l’une des entreprises de la branche 
y compris à chacun des membres d’un couple de salariés IEG.

L’absence pour rentrée scolaire sollicitée par les salariés auprès de leur employeur peut 
notamment prendre la forme (à l’appréciation de chaque employeur) et ce sans exclure les 
autres dispositifs en vigueur dans les entreprises :

– d’une absence rémunérée jusqu’à 2 heures par an collectée via un code spécifique « rentrée 
scolaire » ;

– un cumul de cette absence est possible avec une autre demande d’absence ;
– d’un congé (parent, annuel, RTT, etc.).

Ces diverses possibilités doivent permettre de répondre aux situations individuelles extrême-
ment variables rencontrées à l’occasion de la rentrée scolaire.

Article 3  |  Champ d’application

Le  présent accord s’applique en France hexagonale ainsi qu’en Guadeloupe, Guyane, 
Martinique, La Réunion, Mayotte, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et Saint-Pierre-et-Miquelon, 
aux entreprises dont le personnel relève du statut national du personnel des IEG, y compris les 
entreprises de moins de 50 salariés.

Article 4  |  Dispositions finales

Article 4.1  |  Durée de l’accord et entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord entrera en vigueur le lendemain du jour de son dépôt.

[1]  La date de la rentrée est par défaut celle fixée par le ministère de l’éducation nationale sauf exception 
(sous réserve de justificatif).

[2]  Sur justificatif de la CAF du versement de l’AEEH ou d’une notification de la maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH) si l’enfant est atteint d’une incapacité appréciée par la commission des 
droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).
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Article 4.2  |  Révision et dénonciation
Le présent accord pourra faire l’objet d’une révision ou d’une dénonciation dans les conditions 

prévues par le code du travail.

Article 4.3  |  Notification, dépôt et publicité
À l’issue de la procédure de signature, et conformément aux dispositions du code du travail, le 

présent accord sera notifié aux fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des industries électriques et gazières.

À l’expiration d’un délai de 15 jours suivant cette notification, le présent accord, fera l’objet, à 
la diligence des organisations d’employeurs signataires, des formalités de publicité et de dépôt 
conformément aux dispositions du code du travail.

Article 4.4  |  Procédure d’extension de l’accord
Les parties signataires conviennent que postérieurement à son dépôt, le présent accord sera, 

à l’initiative des organisations d’employeurs, transmis aux ministères concernés afin qu’il soit 
procédé à son extension.

Fait à Paris, le 31 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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Accord professionnel

�IEG : INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES

Accord du 31 juillet 2024  
étendant certaines dispositions aux salariés statutaires embauchés  

à compter du 1er septembre 2023

NOR : ASET2450721M

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

UFE ;

UNEMIG,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

FCE CFDT ;

FNME CGT ;

FNEM FO,

d’autre part,

Préambule

À la suite de l’entrée en vigueur de la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement recti-
ficative de la sécurité sociale pour 2023, portant réforme des retraites, les salariés statutaires 
des industries électriques et gazières (ci-après dénommées «  IEG ») embauchés à compter 
du 1er septembre 2023 relèvent du régime général de la sécurité sociale au titre de l’assurance 
vieillesse.

Sans préjudice de leur rattachement au régime d’assurance vieillesse du régime général, ces 
salariés bénéficient des droits liés au statut national du personnel des IEG, y compris lors de leur 
retraite dès lors qu’ils en rempliront les critères.

Dès lors, les parties conviennent des dispositions suivantes :

Article 1er  |  Objet et bénéficiaires de l’accord

Les dispositions du présent accord s’appliquent à tous les salariés statutaires embauchés à 
partir du 1er septembre 2023. Il a pour objet d’étendre le bénéfice de certains avantages à ces 
salariés, conformément aux dispositions énoncées ci-après.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS



BOCC  2024-33  TRA 67

Article 2  |  Avantages étendus
Les avantages suivants seront étendus aux salariés statutaires embauchés à compter 

du 1er septembre 2023 :

Article 2.1  |  Indemnité de départ en inactivité
Conformément à l’article 4 du statut des IEG, l’indemnité de départ en inactivité est attribuée 

à tout salarié statutaire, quel que soit son régime d’assurance vieillesse, selon les modalités 
prévues par la DP31-95. Les autres bénéficiaires mentionnés dans la DP31-95 demeurent 
inchangés.

Article 2.2  |  Avantages en nature énergie
L’article 28 du statut national du personnel des IEG prévoit que les avantages dits en nature 

sont maintenus aux ayants droits titulaires d’une pension de réversion servie au titre du régime 
auquel l’agent ouvrant droit décédé était affilié pour une période d’activité relevant du présent 
statut, sous réserve, pour ce dernier, de justifier d’une ancienneté minimale de quinze années.

Compte tenu des règles particulières d’attribution d’une pension de réversion par le régime 
général de sécurité sociale, le bénéfice des avantages en nature n’est pas subordonné au 
versement de la pension de réversion s’agissant des ayants droit de salariés embauchés à 
compter du 1er septembre 2023. Dès lors, sous réserve de remplir la condition d’ancienneté 
requise, ces avantages en nature sont également dus aux bénéficiaires visés par la PERS 161 
qui auraient été éligibles à une pension de réversion statutaire, dans les conditions prévues aux 
articles 22 et suivants de l’annexe III du statut national du personnel des IEG, si le salarié décédé 
avait relevé du régime de retraite des IEG.

Article 2.3  |  Congés exceptionnels dans l’année précédant la mise à la retraite
Les congés exceptionnels l’année précédant la mise en retraite prévus par la PERS 755 sont 

également attribués à tout salarié statutaire embauché à partir du 1er septembre 2023 pouvant 
prétendre à une pension de vieillesse au titre d’une période d’activité relevant du présent statut, 
sous réserve du respect des autres conditions pour en bénéficier.

Article 3  |  Dispositions finales

Article 3.1  |   Champ d’application
Le présent accord s’applique en France hexagonale, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, 

à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin et à Saint-Pierre-et-Miquelon, à 
l’ensemble des entreprises ou organismes dont tout ou partie du personnel relève du statut 
national du personnel des IEG, y compris les entreprises de moins de 50 salariés sans qu’il ne 
soit nécessaire de prévoir de stipulations spécifiques les concernant.

Article 3.2  |  Entrée en vigueur et durée
Le présent accord entre en vigueur au lendemain du jour de son dépôt.

Il est conclu pour une durée indéterminée.

Article 3.3  |  Notification, dépôt et publicité
À l’issue de la procédure de signature et, conformément aux dispositions du code du travail, le 

présent accord sera notifié aux fédérations syndicales représentatives au niveau de la branche 
professionnelle des IEG.
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À l’issue d’un délai de 15  jours suivant cette notification, le présent accord fera l’objet, à 
l’initiative des groupements d’employeurs des IEG, des formalités de publicité et de dépôt 
conformément aux dispositions du code du travail.

Article 3.4  |  Révision et dénonciation
Le présent accord pourra être révisé ou dénoncé dans les conditions et formes prévues par le 

code du travail.

Article 3.5  |  Extension
Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent accord 

postérieurement à son dépôt, aux ministères concernés, dans les conditions prévues par le 
code de l’énergie.

Fait à Paris, le 31 juillet 2024.

(Suivent les signatures.)
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